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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PREFET DE SEINE-ET-MARNE 

PREFECTURE 

Pôle du Pilotage des Procédures 
d'Utilité Publique 

Arrêté préfectoral n° 12 DCSE IC 026 
autorisant la Société KUEHNE & NAGEL à exploiter un entrepôt de stockage 
de matières combustibles situé Parc d'activités du Bel Air — Rue Froelicher 

sur la commune de FERRIERES-EN-BRIE 

Le préfet de Seine-et-Marne, 
Chevalier. de la Légion d'honneur, 

VU le code de l'environnement et notamment son titre 1° du livre V : 

vu le code la santé publique et notamment son article L. 1331-10 ; 

vu le décret du Président de la République en date du 27 mai 2011 portant nomination de Monsieur Pierre MONZANI, Préfet 
de Seine et Marne ; 

VU le décret du Président de la République en date du 26.août 2010 portant nomination de Monsieur Serge GOUTEYRON, 
Sous-Préfet hors ciasse, secrétaire général de la préfecture de Seine et Marne ; 

VU f'arrêté préfectoral n° 10/PCAD/105 du 06 jui 2011 donnant délégation de signature à Monsieur Serge GOUTEYRON, 
secrétaire général de la préfecture et organisant sa suppléance ; ‘ 

VU la romenclature des installations classées ï 

VU la demande présentée le 16 mai 2011 complétée le O7 juillet 2011 par la société KUEHNE & NAGEL dont le siège social est 
situé ZAC des Hauts de Ferrières 77164 Femières-en-Brie en vus d'obtenir l'autorisation d'exploiter une plate-forme logistique 
sur le territoire des communes de Ferrières-en-Bie et de Bussy Saint Georges ; 

VU le dossier déposé à l'appui de sa demande et les compléments apportés: 

VU le rapport de recevabilité de l'inspection des instalations classées en date du 3 juillet 2014 : 

VU l'avis du 13 juillet 2011 de la Direction Régionale et Interdépartementale de l'Environnement et de l'Energie d'ile de France 
en sa qualité d'auforité administrative de l'Etat compétente en matière d'environnement ; 

VU la décision en date du 10 août 2011 de la Présidente du Tribunal Administratif de Melun portant désignation du 
commissaire -enquéteur . ue - nr : 

VU l'arrêté préfectoral n° 11/DCSEAC/080 en date du 11 août 2011 portant ouverture d'enquête publique ; 

VU l'accomplissement des formalités d'affichage réalisé dans ces communes de Favis au public ; 

VU le registre d'enquête et l'avis du commissaire enquêteur du 9 novembre 2011 ; 

VU les avis émis par les conseils municipaux des communes de FERRIÈERES EN BRIE et JOSSIGNY ; 

VU les avis exprimés par les différents services et organismes consultés ; 

  

ADRESSE-POSTALE :-77010 MELUN CEDEX - : e— : TELEPHONE 01 6474 77 77 Lee



  

PS 

  

p2/43 

VU  rappoït n° E-12-155 ét les propositions en date du 23 janvier 2012 de l'inspection des installations classées ; 

VU l'avis en date du 2 mars 2012 du CODERST au cours duquel le demandeur a été entendu ; 

VU le projet d'afrêté porté le 5 mars 2012 à la connaissance du demandeur ; 

VU les observations formulées par le pétionnaire par courrier électronique du 1 6 mars 2012; 

. CONSIDERANT que l'installation est soumise à autor sation ; LL 

CONSIDERANT qu'aux termes de l'article L. 512-1 du Livre V du-Code de l'Environnement refatif aux installations clässées 
pour la protection de l'environnement, l'autorisation ne peut être accordée que si les dangers ou inconvénients de l'installation 
peuvent être prévenus par des mesures que spécifie l'arrêté préfectoral ; 

CONSIDERANT que les conditions d'aménagèment et d'exploitation, les modalités d'implantation, prévues dans ie dossier de 
demande d'autorisation, permettent de limiter les inconvénients et dangers de l'installation pour les intérêts ménfiannés à 

l'article L. 511-1 du Livre V du Code de l'Environnement ; 

CONSIDERANT que les conditions légales de délivrance de l'autorisation sont réunies, 

Sur proposition du Secrétaire général de la préfecture 

ARRÊTE 

Le P. 
Pour per délégation, 
Le Sëci rire Général de fa Préfecture 

Serfe GOUTEYAON 
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Liste des articles 

FITRE 1-PORTEE DE L’AUTORISATION ET CONDITIONS GENERALES... 

CHAPITRE 1.1 BENEFICIAIRE ET PORTÉE DE L'AUTORISATION. 

CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTALLATIONS ue. sens 

CHAPITRE 1.3 ONFORMITE AU DOSSIER DE DEMANDE D AUTORISATION 

CHAPITRE 4 DE L’'AUTORISATION cure 

TD, * CHAPITRE 1.5. MODIFICATIONS ET CESSATION D’ACTIVITE 

FT F GISLATIONS ÉT REGLEMERTATIONS + 

TITRE 2 - GESTION DE L’ETABLISSEMENT 

CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS … 
CHAPITRE 2.2 RESERVES DE PRODUITS OÙ MATIERES 
CHAPITRE 2.3 INTEGRATION DANS LE PAYSAGE...... 
CHAPITRE 2.4 DANGER OÙ NUISANCES NON PREVENUS 
CHAPITRE 2.5 INCIDENTS OÙ ACCIDENTS... 
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TITRE 1 - PORTEE DE L'AUTORISATION ET CONDITIONS GENERÂLES 

. CHAPITRE 1.1 BENEFICIAIRE ET PORTEE DE L'AUTORISATION 

ARTICLE 4.1.1. EXPLOITANT TITULAIRE DE L'AUTORISATION 

La société KUEHNE & NAGEL dont ke siège social est situé, sur la ZAC des Hauts de Ferières 77184 Ferières en Brie, est 

  

détaillées dans les articles suivants. 
. de FERRIERES EN BRIE el de BUSSY SAINT GEORGES, ZAC du Parc.du Bel A, 77164 Femères € en Brie, les installations 

ARTICLÉ 1.1.2. INSTALLATIONS NON VISEES FAR LA NOMENCLATURE OÙ SOUMISES.A DECLARATION 

Les prescriptions du présent arrété s'appliquent également aux autres installations ou équipements exploités dans 
l'établissement, qui, mentionnés ou non dans la nomenclature, soñt de nature par leur proximité ou leur connexité avec une 
installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou inconvénients de cette installation, 

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux installations classées 
soumises à déclaration sont applicables aux installations classées soumises à déclaration incluses dans l'établissement dès 
lors que ces insfailations ne sont pas régies par le présent arrêté préfectoral d'autorisation. ‘ 

CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTALLATIONS 
Liste des installations concernées.par une rubrique de la nomenclature des installations classées : 

  

  

  

  

  

  

            

ADE, . 
Rubrique [Alinéa SC, Libellé de la rubrique (activité) Seul du entre] Volume autorisé ét 

NC : ° 

Énirepôls couverts (stockage de malières, produits ou Stockage de matières| 
substances combustibles en quantité supérieure. à 500 t dans combustibles * __enf 
des} à l'exclusion des dépôts utilisés au stockage de catégories 4 Mélange à hauteur del . 

1610 | 1. A |de matières, produits ou subetances relevant par allleurs de la] 2300 000 m°|54 840 tonnes, dans 
présente nomenciature, des bâtiments destinés exclusivement] un entrepôt couvert 
au rernisage de véhicules à moteur et de leur remorque et des de 405 000 m°, 
établissements recevant du public. 
Papier, carton où matériaux combustibles analogues y compris 

1630, | 1 | A {es produits finis conditonnés (dépôt de) à l'exception des) >50000m° | 93000 m° 
établissements recevant du public 

2652 1 A [Poiymères (matières plastiques, caoutchoucs, élastomères,| © 49 900:m° 83 000 m° 
résines et adhésifs synthétiques) (stockage de) 
Pneumatiques et produits dont 50% au moins de la masse totalel 

. unitaire est composée de polymères (matières plastiques, | : 
2663 | ta A |caoutchoucs, élastomères, résines et adhésifs synthétiques)! >> 45 000 m° 93 000 m° 

{stockage de) B 
1. A l'état alvéolaire où expansé tels que mousse de latex, del 
polyuréthanne, de polystyrène, etc. 
Pneuriatiques at produits dont 50% a cn de la masse tatale| + 
unitaire est composés de polymères (matières plastiques,| 2 40 600 m° 

2663. | 2b | E |caoutenoucs, élastomères, résines et adhésifs synthétiques) et 54 000 m° 
{stockage de} < 80 000 m° 
2. Dans les autres cas et pour les pneumatiques 
Installation de transit, regroupement ou ti de déchets non! > ;09 m° et 

2714 2 D dangereux de papisrs/cartons, plastiques, caoutchouc, textiles | 4, pe 400.m° 
. bois à l'exclusion des activités visées aux rubriques 2710 et, ° ‘ 

2741.     
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2925 

Accumulateurs (ateliers dé charge d') 

opération étant supérieure à 50 kW. 
La puissance maximafe de courant continu utilisable pour cette ° > 50 KW 209 KW 

  

1172 NC 

Dangereux pour l'environnément -A-, très toxiques pour les| 
bigänismes aquatiques (stockage et emploi de substances ou 
préparations) telles que définies à la rubrique 1000 à l'exclusion, 
de celles visées nominativement ou par famille par d'autres) 

rubriques. ‘ 

Z 20t <20t 

  

--.1173-       

Dengereux pour Fénvirannement -B-, toxiques pour les] 
organismes aquatiques (stockage et emploi de substances où 

de celles visées nominativement ou par famills par d'autres 
rubriques. 

tue-1000à l'exclusion 
> 1008, <i00t 
  

  

1200 

Comburants (fabrication, emploi ou stockage de substances ou 
mélanges) telles que définies à la rubrique 1000 à l'exclusion 
des substancés. visées nominativement où par farnille par! 
d'autres rubriques 
{Emploi ou stockage) 
  

1412 NC 

Gaz inflammables liquéfiés (stockage en réservoirs 
manufacturés de), à l'exception de ceux visés explicitement par 
d’autres rubriques de là nomenclature : 
Les gaz sont maintenus liquéfiés à une température telle que la! 
pression absolue de vapeur correspondante n'excède pas 1,5 
bars (stockages réfrigérés ou cryogéniques) ou sous préssion 
quelle que soit la température. 

<6t 

  
1432 

Liquides inflammables (stockage en réservoirs manufacturés 
de}; 
Stockage de liquides inflammables visés à la rubrique 1430 

> 10m <10m 

  
1460 NC 

Soïldes facilement inflammables à l'exclusion des substances 
visées explicitement par d'autres Rubriques . 
{Emploi ou stockage). 

> 50 kg < 59 kg 

  1520 NC 
let matières bitumineuses (dépôts de) 
Houille, coke, lignite, charbon de bois, goudron, sta. biais J 2. s0t <2t 

  1525 NG Dépôts d'alumettes chimiques à l'exception de celles non dites 
de sûreté qui sont visées. à la rubrique 1450 

> 50m" < 50 m° 

  
1532 NC : 

Bois sec où matéraux combustibles analogues y compris les 
produits finis conditionnés (dépôt de) à l'exception des 
établissements recevant du public 

>1000m° <1000m : 

  

1611 - NC 
Acide chiorhydrique à plus de 20% en poids d'acide, formique à] 
plus de 50%, nitrique à plus de 20% maïs à moins dé 70% , 
phésphorique à plus de 10%, sulfurique à plus de 25%, 
anhydride phosphorique (emploi ou stockage de} 

2 60t <s50t 

  1630 . Soude ou potasse caustique (Emploi ou stockage de lessives 
de} 

> 100€ <100t 

  
2171 NG 

[exploitation agricole 

Éumiers, engrais et supports de cuilure (dépôts de) rene 
des matières organiques et n'étant pas l'annexe d'une] > 200 m° < 200 m° 

  

2255 NC 

Alcooïs de bouche d'origine agricole, eaux de vie el Tqueurs 
{stockage des) 
Lorsqué la quantité stockée de produits dont ls tre 
alcoométrique volumique est supérieur à 40% 

.< 50 m° 

  

2510       Combustion à lexclusion des installations visées par les 
rubriques 2770 et 2771. 
A. Lorsque l'installation consomme exclusivement, seuls ou en 
mélange, du gaz naturel, des gaz de pétrole liquéfiés, du fioul 
domestique, du charbon, des fiouis lourds où de la biomasse, à| 
'exctusion des installations visées par d'autres rubriques de la 
homencleture pour lesquelles la combustion participe à la fusion, 
la cuisson où au traitement, en mélarge avec les gaz de     combüstion, des matières entrantes. 

>2MW   1.9 MW   
  

périodique prévu per l'article L. 512-11 du code de l'environnement) ou NC (non classé), 

Volume autorisé : éléments caractérisant la consistance, le ryinme de lenclonnemenl, le volume des installations où les ‘espacités 
maximales autorisées. 

‘ARTICLE 1.2.1. SITUATION DE L'ETABLISSEMENT 

Les installations autorisées sont situées sur les communes, parcelles et lieux-dits suivants : 

‘A (autorisation) ou S (Autorisation avec Servitudes d'utilté publique) ou Ë (Enregistrement) ou D {déclaration} ou C (soumis au contrôle 

  

  

          
  

Communes - Parcelles Lieux-dits ‘ 
Ferières en Brie : ZA 281 . . . ZAC du Parc de Bel Air... 

Bussy Saint Georges AN 68 — YH 19 ZAC de la Rucherie 
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ARTICLE 4.2.2, CONSISTANCE DES INSTALLATIONS AUTORISEES 

L'établissement comprenant l'ensemble des installations classées et connexes, est organisé de la façon suivante : 

Bâtiment principal : ce bâtiment a une surface SHON de 30133. 95 mŸ (longuéur : 275 m — largeur : 109 m — hauteur libre : 
12 m — hauteur à l'acrotère : 13,50 m). Il comprend cinq cellules dont les surfaces sont inférieures à 6000 m°. La cellule 2 
comprend des racks pour le stockage sur rétention de « liquides inflammables » et l'une des 4 autres cellules comprend 
des racks pour le stockage des raérosols ». La cellule 4 comprend une mezzanine de 686 m°. La cellule 5 comprend un 
focal pour les chauffeurs de 55,40 m°. 

Bêtiment annexe : ce e béfiment aune surface de 1519.95 m°. lf comprend les bureaux et locaux sociaux ; 

- Locaux annèxes : 
+. Un bâtiment qui a une surface de 751 m°, ll comprend le local sprinkler, le local électrique et la chaufferie ; 
. Un bâtiment qui a une surface de 22.8 m?. !l s'agît du local du gardien. 

‘ CHAPITRE 1.3 CONFORMITE AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 
Les installations et leurs annexes, objel du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées conformément aux plans et 
données techniques contenus dans les différents dossiers déposés en préfecture de Seine et Marne par l'exploitant. En tout 
état de cause, elles respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtés complémentaires et les 
réglementations autres en vigueur. 

& 

CHAPITRE 1.4 DURÉE DE L'AUTORISATION 
La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas été mise en service dans un délai de trois ans ou n'a pas 
été exploitée durant deux années consécutives, sauf cas de force majeure. 

CHAPITRE 1.5 MODIFICATIONS ET CESSATION D’ACTIVITE 

ARTICLE 1.5.1. PORTER À CONNAISSANCE 

Toute modification apportée par le ‘demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation où à leur voisinage, et de nalure à 
"entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, est portés avant sa réalisation à la 
connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation. 

Notamment, toute modification portant sur la nature ou la quantité des produits stockés ou leur mode de stockage, susceptible 
de générer des risques supplémentaires (nouveaux phénomènes dangereux ou scénari aëcidentels, aggravation de la 
probabilité, cinétique, intensité des effets d'un accident } non couverts par l'éfude de danger versée au dossier, est de nature à 
entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation et donne lieu au porter à connaissance 
préalable visé à l'alinéa précédent et à la mise à jour de l’étude de danger, mentionnée à l'article 1.5.2 du présent arrêté. 

ARTICLE 1.6.2. MISE À JOUR DES ETUDES D'IMPACT ET DE DANGERS ! 

Les études d'impact et de dangèrs sont actualisées à l'occasion de toute modification notable telle que prévue à l'article R. 512- 
33 du code de l'environnement. Ces compléments sont systématiquement communiqués au Préfet qui pourra demander une 
analyse critique d'éléments du dossier justifiant des vérifications particulières, effectuée par un organisme extérieur expert dont 
le choix est soumis à son approbation. Fous les frais engagés à cetfe accasion sont supportés par! l'exploitant. 

  
ARTICLE 1.5.3. EQUIPEMENTS ABANDONNES 

Les équipements abandonnés né doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque leur enlèvement est 
incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles interdiront leur réufflisation afin de 
garañtr leur mise en sécurité et la prévention des accidents. 

ARTICLE 1.5.4. TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 

Tout transfert sur un autré emplacement des installations visées sous l'article 4.2 du présent arrêté nécéssite une nouvelle 
demañde d'autorisation ou déclaration. 
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ARTICLE 4.5.5. CHANGEMENT D’EXPLOITANT 

Dans le cas où l'établissement changerait d'exploitant, le successeur fait la déclaration au Préfet dans le mois qui suit la prise 

en charge de Fexploitant. 

Cette déclaration mentionne, s'il s'agit d'une personne physique, les noms, prénoms et domicile du nouvel exploitant et, s’il 
s'agit d’une personne morale, sa dénomination ou sa raison sociale, sa forme juridique, l'adresse de son siège social ainsi que 
la qualité du signataire de la déclaration. 

ARTICLE 1.5.6. CESSATION D'ACTIVITÉ 

Sans préjudice des mesures de l'article R. 512-39-1 du code de l'environnement pour l'application des articles R. 512-39-2 à R. 
512-39-5, l'usage à prendre an compte est le suivant : comparable à un usage industriel, 

Lorsqu'une installation classée est mise 4 l'arrêt définitif, l'exploitant nofifie au préfet la date de cet arrêt trois mois au moins 

avant celui-ci. 

La notification prévue ci-dessus indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt de l'exploitation, la mise en 

sécurité du site. Ces mesures comportent notamment : 

l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, et, pour les installations autres que les installations de 

stockage de déchets, celle des déchets présents sur le site; * 

- des interdictions ou fimitations d'accès au site ; 

- la suppression des risques d'incendie et d'explosion ; 

-  K surveillance des effets de l'installation sur son environnement. 

En outre, l'exploitant doit placer le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte aux intérêts mentionnés à 
Yarticle L. 511-1 et qu'il permette un usage futur du site déterminé selon le(s) usage(s} prévu(s) au premier alinéa du présent 

article. 

CHAPITRE 1.6 RESPECT DES AUTRES LEGISLATIONS ET REGLEMENTATIONS 

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et réglementations applicables, et 

notamment le code minier, le code civil, le code de l'urbanisme, le code du travail et le code général des collectivités 
territoriales, la réglementation sur les équipements sous pression. 

Les droits des tiers sont ef demeurent expressément réservés. 

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire.
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TITRE 2 - GESTION DE L'ETABLISSEMENT 

CHAPITRE 2.4 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 2.1.1. OBJECTIFS GENERAUX 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, l'entretien et l'exploitation des 
installations pour : 

- limiter la consommation d’eau, et limiter les émissions de polluants dans l'environnement ; 
la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction des quantités rejetées ; 
prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou accidentels, directs ou 
indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou inconvénients pour la commodité de 
voisinage, la santé, la salubrité publique, l'agriculture, la protection de la nature et de l'environnement ainsi que pour la 
conservation des sites et des monuments. 

ARTICLE 2.1.2. CONSIGNES D'EXPLOITATION 

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant explicitement les vérifications à 
effectuer, en conditions d'exploitation normale, en périodes de démarrage, de dysfonctionnement où d'arrêt momentané de 
façon à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté. 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance de personnes nommément désignées par l'exploitant et ayant une connaissance 
des dangers des produits stockés ou utilisés dans l'installation. 

CHAPITRE 2.2 RESERVES DE PRODUITS OU MATIERES CONSOMMABLES 
L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière courante ou 
occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que manches de filtre, produits de neutralisation, liquides 
inhibiteurs, produits absorbants… 

CHAPITRE 2.3 INTEGRATION DANS LE PAYSAGE 

ARTICLE 2.3.1. PROPRETE 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. L'ensemble des 
installations est maintenu propre et entretenu en permanence. 

L'exploitant prend les mesures nécessaires afin d'éviter la dispersion sur les voies publiques et les zones environnantes de 
poussières, papiers, boues, déchets, … 

ARTICLE 2.3.2. ESTHETIQUE 

Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en bon état de propreté 
(peinture...). Les émissaires de rejet et teur périphérie font l'objet d'un soïn particulier (plantations, engazonnement.…). 

CHAPITRE 2.4 DANGER OÙ NUISANCES NON PREVENUS 
Tout danger ou nuisance non susceptibles d'être prévenus par les prescriptions-du présent arrêté est immédiatement porté à la 
connaissance du Préfet par l'exploitant.
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CHAPITRE 2.5 INCIDENTS OÙ ACCIDENTS : 

ARTICLE 2.5.1. DECLARATION ET RAPPORT 

L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents ou incidents 

survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L. 

511-1 du code de l'environnement. | 

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est transmis par 

l'exploitant à l'inspection des installations classées. I précise notamment les circonstances et les causes de l'accident ou de 

l'incident, les effets sur les personnes ét l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour éviter un accident ou un 

incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long terme. 

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des instaïlations classées. 

CHAPITRE 2.6 CONTROLES ET ANALYSES (INOPINES OÙ NON) 
indépendamment des contrôles explicitement prévus dans le présent arrêté, l'inspection des installations classées peut 

demander, en cas de besoin, la réalisation, inopinée ou non, de prélévements et d'analyses d'effluents liquides où gazeux, de 

déchets où de sols ainsi que l'exécution de mesures de niveaux sonores et vibrations. ' 

Us seront exécutés par un organisme agréé où soumis à l'approbation de l'inspection en l'absence d'agrément dans le but de 

vérifier le respect des prescriptions d'un texte réglementaire pris au titre de la législation sur les installations classées. Tous les 

frais engagés à cette occasion sont supportés par l'exploitant. : 

CHAPITRE 2.7 RECAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS A LA DISPOSITION DE. 
L’'INSPECTION 

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants : 
- te dossier de demande d'autorisation initial, ainsi que les dossiers successifs ; 

- les plans tenus à jour ; 
les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises à déciaration non 

couvertes par un arrêté d'autorisation ; 
les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la législation relative 
aux installations classées pour la protection de l'environnement ; 

tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le présent arrêté ; ces 

documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être prises pour la sauvegarde des 

données. Ces documents doivent être tenus à la disposition de l'inspection des installations classées sur le site 
durant 5 années au minimum ; 
plans de localisation des moyens d'intervention et de secours, des réseaux internes à l'établissement (eaux, 

électricité, gaz et fluides de toutes natures), de circulation des véhicules et engins au sein de l'entreprise, et de 

situation des stockages de produits dangereux ; 
- consignes de sécurité et consignes d'exploitation ; 

suivis des prélèvements d'eau, des moyens de traitement des divers rejets et des déchets (registres relatifs à la 
gestion des déchets, bordereaux de suivi de déchets industriels) ; 

- Plans de secours. 

L'ensemble de ces documents est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. Leur mise à jour est 

constamment assurés et datée. 

CHAPITRE 2.8 ECHEANCES 

  

  

  

Article Documents/contrôles à effectuer Périodicités/échéances 

Dossier en cas de modifications apportées aux st ee 
154145211453 | > tatons Avant la réalisation des modifications 

1.5.4 Déclaration de changement d'exploitant Dans le mois qui suit le changement 

  

1.5.5 Dossier de remise en état du site 3 mois avant l'arrêt définitif d'activité         
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Déclaration d'accidents et incidents Dans les meilleurs délais 
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

      

2.5 
Mesures prises pour éviter le renouvellement de : : . 

l'accident 15 jours 

os . 4 mois avant le début de l'exploitation des 
7314 Transmission des coordonnées d'un responsable du entrepôts puis à chaque changement de 

site responsable de site 

733 Contrôle des installations électriques Annuelle 

734 Vérification périodique de l'état des dispositifs de Selon la fréquence définie par l'arrêté 
. protection contre la foudre ministériel en vigueur 

Vérification périodique des matériels de sécurité et de " 
7.6.2 utte contre l'incendie Au minimum annuelle 

783 Transmission, des besoins en eau associés au | © mois avant le début de l'exploitation des 
"7 système d'arrosage mis en place ‘ entrepôts 

7.6.5 Formation du personnel Au minimum annuelle 

Dans le trimestre qui suit le début de 
7.6.6 Exercice incendie l'exploitation de l'entrepôt puis tous les 2 

ans 

8.1.4 Etude technique sur les dispositions constructives de Au moment de la construction de 
lentrepôt ° l'entrepôt 

8.1.12 Rapport de conformité Avant la mise en service de l’entrepôt 

6 moi: Î exploitati 
9.2 Contrôle des niveaux sonores mois après le début de l'exploitation   puis tous les 3 ans 
  

 



| 

| 
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TITRE 3 - PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE 

CHAPITRE 3.1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 3,1.1. DISPOSITIONS GENERALES 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation et l'entretien des installations de manière 

à timiter les émissions à l'atmosphère, y ‘compris diffuses, notamment par le mise en œuvre dé technologies propres, le 

* développement de techniques de valorisation, la collecte sélective et fe traitement des effluents en fonction de leurs 

caractéristiques et la réduction des quantités rejetées en optimisant notamment l'efficacité énergétiqué. 

Les installations de traitément devront être conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire à leur minimum les durées 

d'indisponibilité pendant lesquelles elles ne pourront assurer pleinement leur fonction. 

Les installations de traitement d'effluents gazeux doivent être conçues, exploitées et entretenues de manière : 
- à faire face aux variations de débit, température et composition des effluents, 
- à réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement et d'indisponibilité. 

Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement dés valeurs limites imposées, l'exploitant devra prendre les 

dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant ou en arrétant les installations concernées. : 

Les consignes d'exploitation de l'ensernble des installations comportent explicitement les contrôles à effectuer, en marche 

normale et à la suite d'un arrêt pour travaux de modification ou d'entretien, de façon à permettre en toute circonstance le 

respect des dispositions du présent arrêté. 

Le brûlage à l'air fibre est interdit à l'exclusion des essais incendie. Dans ce cas, les produits brûlés sont identifiés en qualité et 

” quantité. 

_ ARTICLE 3.1.2. POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

Les. dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour que les rejets 

correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique. La conception et l'emplacement des 

dispositifs de sécurité destinés à protéger les appareillages contre une surpression interne devraient êtres tels que cet objectif 

soif satisfait, sans pour cela diminuer leur efficacité ou leur fiabilité. 

ARTICLE 3.1.3. ODEURS 
a 

. 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l'origine de gez odorants, susceptibles 

d'incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. 

Les dispositions nécessairés sont prises pour éviter en toute circonstance l'apparition de conditions d'anaérobie dans des 

bassins de stockage ou de traitement ou dans des canaux à ciel ouvert. 

L'inspection des installations classées peut demander la réalisation d'une campagne d'évaluation de l'impact olfactif de 

l'installation afin de permettre une meilleure prévention des nuisances. 

ARTICLE 3,1.4. VOIES DE CIRCULATION 

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'exploitant ‘doit prendre les dispositions nécessaires pour préveriir les envols de 

poussières et de matières diverses : 
les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, revêtement, 

eté:), et convenablement nettoyées, 
Les véhicules sortant de Finstallation n'entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les voies de circulation, 

“Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules doivent être prévues en cas de besoin, 
- les surfaces où cela est possible sont engazonnées, 
- des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. 

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci. 

ARTICLE 3.1.5. EMISSIONS DIFFUSES ET ENVOLS DE POUSSIERES 

Les stockages de produits pulvérulenis sont confinés (récipients, stockage de déchets, bâtiments fermés) et les installations de 

manipulation, transvasement, transport de produits pulvérulents sont, sauf impossibilité technique démontrée, munies de 

dispositifs de capotage et d'aspiration permettant de réduire les envols de poussières. Si nécessaire, les dispositifs d’aspiration 

sont raccordés à une installation de dépoussiérage en vue de respecter les dispositions du présent arrêté. Les équipements et 

aménagements correspondants satisfont par ailleurs la prévention des risqués d'incendie et d'explosion (évents pour les tours 

de séchage, les dépoussiéreurs….).
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CHAPITRE 3.2 CONDITIONS DE REJET 

‘ARTICLE 3.2.1. DISPOSITIONS GENERALES 

Les points de rejet dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible. La dilution des rejets 
atmosphériques est interdite. 

Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion dans le milieu récepteur. 

Les rejets à l'atmosphère sont, dans toute la mesure du possible, collectés et évacués, après traitement éventuel, par 
l'intermédiaire de cheminées pour permettre une bonne diffusion des rejets. L'emplacement de ces conduits est tel qu'il ne peut 
y avair à aucun moment siphonnage des effluents rejetés dans les conduits ou prises d'air avoisinant. La forme des conduits, 
notamment dans leur partie la plus proche du débouché à l'atmosphère, est conçue de façon à favoriser au maximum 
l'ascension des gaz dans l'atmosphère. La partie terminale de la cheminée peut comporter un convergent réalisé suivant les 
règles de l'art lorsque la vitesse d'éjection est plus élevée que la vitesse choisie pour les gaz dans la cheminée. Les contours 
des conduits ne présentent pas de point anguleux et la variation de la section dés conduits au voisinage du débouché est 
continue et lente: 

Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à la source et canalisés, sans préjudice des 
règles relatives à l'hygiène et à la sécurité des travailleurs. 

Les incidents ayant entraîné le fonctionnement d'une alarme et/ou l'arrêt des installations ainsi que les causes de ces incidents 
et les remèdes apportés sont également consignés dans un registre. 

ARTICLE 3.2.2. CONDUITS ET INSTALLATIONS RACCORDEES 

  

  

  

N° de conduit stalatons Puissance ou capacité Combustible 
Chaufferie 

1 comprenant 18MW Gaz naturel 
chaudière 2 nn         
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TITRE 4 PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX 
AQUATIQUES 

CHAPITRE 4.1 PRELEVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 

ARTICLE 4.1.1. ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU 

Les prélèvements d'eau dans le milieu qui ne s'avèrent pas liés à la lutte contre un incendie ou aux exercices de secours, sont 
autorisés dans les quantités suivantes : 

  

Prélèvement 

  

      

Origine de la ressource maximal 
annuel {m°} 

Réseau public d'adduction 
de la commune de 3650 

FERRIERES EN BRIE 
  

ARTICLE 4.1.2. PROTECTION DES RESEAUX D'EAU POTABLE ET DES MILIEUX DE PRELEVEMENT 

Article 4,1.2.1. Réseau d'alimentation en eau potabie 

Des.disconnecteurs ou tout autre équipement présentant des garanties équivalentes sont placés sur les réseaux d'eau intérieurs 
afin d'éviter tout phénomène de retour d'eau de l'établissement vers le réseau public auquel il est raccordé. 
Ces dispositifs sont adaptés aux risques et placés en amont immédiat du danger potentiel conformément aux guides techniques 

relatifs à la protection sanitaire des réseaux de distribution d'eau destinée à la consommation humaine. l!s font l'objet d'une 
maintenance au moins semestrielle. 

CHAPITRE 4.2 COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

ARTICLE 4.2.1. DISPOSITIONS GENERALES 

Tous les effluents aqueux sont canäalisés. Tout rejet d'eftluent liquide non prévu à l'article 4.3.1 ou non conforme à leurs 
dispositions est interdit. 

À l'exception dés cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, il est interdit d'établir des 
liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traïtement ou être détruits et le milieu récepteur. 

ARTICLE 4.2.2. PLAN DES RESEAUX 

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour, notamment après 
chaque modification notable, et datés. lis sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées ainsi que des 
services d'incendie et de secours. 

Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit notamment faire apparaître : 
- l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation, 

les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, implantation des disconnecteurs ou tout autre 
dispositif permettant un isolement avec la distribution alimentaire, . …), 

- les secteurs collectés et les réseaux associés, 
- les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs.:), 

les ouvrages d'épuration interne avec leurs points de contrôle et les points de rejet de toute nature (interne ou au 
milieu). 

ARTICLE 4.2.3. ENTRETIEN ET SURVEILLANCE 

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches et résister dans le temps 
aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y transiter. 
L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité. 

Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur, 
Les éventuelles canalisations de transport de substances et préparations dangereuses à l'intérieur de l'établissement sont 
aériennes. 

ARTICLE 4.2.4, PROTECTION DES RESEAUX INTERNES A L’'ETABLISSEMENT 

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux d'égouts ou de dégager des 
produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange avec d'autres effluents. .
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Article 4.2.4.1. Protection contre des risques spécifiques 

Les collecteurs véhiculant des eaux polluées par des liquides inflammables ou susceptibles de l'être, sont équipés d'une 
pratection efficace contre le danger de propagation de flammes. 
Par les réseaux d'assainissement de l'établissement ne transite aucun effuent issu d'un réseau collectif externe ou d'un autre site 
industriel. 

Article 4.2.4.2, Isolement avec les milieux 

Un système doit permettre l'isolement des réseaux d'assainissement de l'établissement par rapport à l'extérieur. Ces dispositifs 
sont mainienus en état de marche, signalés et actionnables en toute circonstance localement et à partir d'un poste de 
commande. Leur entretien préveritif et leur mise en fonctionnement sont définis par consigne. 

CHAPITRE 4.3 TYPES D'EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'EPURATION ET LEURS 
CARACTERISTIQUES DE REJET AU MILIEU 

ARTICLE 4.3.1. IDENTIFICATION DES EFFLUENTS 

L'exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d'effluents suivants : 
°. Les eaux vannes et les eaux usées (lavabos, toilettes.) : EU : 
+ Les eaux pluviales non polluées {toitures) : EPnp: 
-+ Les eaux pluviales susceptibles d'être polluées : EPp. 

ARTICLE 4.3.2, COLLECTE DES EFFLUENTS 

Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des ouvrages dé traitement. 

La dilution des effluents est interdite, En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecter les valeurs seuils de rejets 
fixées par le présent arrêté. II est interdit d'abaisser les concentrations en substances polluantes des rejets par simples dilutions 
autres que celles résultant du rassemblement des effluents normaux de l'établissement ou celles nécessaires à la banne marche 
des installations de traiternent. 

Les rejets directs ou indirects d'effluents dans la (les) nappe(s) d'eaux souterraines ou vers les milieux de surface non visés pâr le 
présent arrêté sont interdits. 

ARTICLE 4.3.3. RECUPERATION DES EAUX PLUVIALES DE TOITURE 

L'exploitant met en place un système de récupération des eaux pluviales de toiture des locaux techniques afin de réutiliser celles- 
ci pour un usage interne. Une cuve de 7.5 m° est mise en place à cet effet pour stocker ces eaux récupérées. 

ARTICLE 4.3.4. GESTION DES OUVRAGES : CONCEPTION, DYSFONCTIONNEMENT 

La conception et la performance des installations de traitement (ou de pré-traitement} des efluents aqueux permettent de 
respecter les valeurs limites imposées au rejet par le présent arrêté. Elles sont entrefenues, exploitées et surveillées de manière 
& réduire au minimum les durées d'indisponibilité ou à faire face aux variations des caractéristiques des effluents bruts (débit, 
température, composition.) y compris à l'occasion du démarrage ou d'arrêt des installations. 

Si une indisponibilité ou un dysfonctionnement des installations de traitement est susceptible de conduire à un dépassement des 
valeurs limites imposées par le présent arrêté, l'exploitant prend les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en 
limitant ou en arrêtant si besoin les fabrications concernées. 
Les dispositions nécessaires doivent étre prises pour limiter les odeurs provenant du traitement des effluents ou dans les canaux 
à ciet ouvert (conditions anaérobies notamment). : 

Les séparateurs hydrocarbures sont vidangés autant que de besoin et au minimum selon une fréquence annuelle. 

ARTICLE 4.3.5. LOCALISATION DES POINTS DE REJET 

‘Les réseaux de collecte des effluents générés par l'établissement aboutissent aux points de rejet qui présentent les 
caractéristiques suivantes : 

  

  

Point de rejet vers le milieu récepteur codifié par le présent arrêté N°4 

  Nature des effluents 
Exutoire du rejet 
Miüieu naturel récepteur ou Station de traitement collective 
Conditions de raccordement 

Eaux usées (EU) 
Réseau eaux usées de la zone 
Station d'épuration de Saint Thibault des Vignes 
Autorisation de déversement (an. L. 1331-10 du code de la santé 
publique) 

  
  Point de rejet vers le milieu récepteur codifié par le présent arrêté N°2. 

    Nature des effluents Eaux pluviales non polluées {EPnp}) 
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  Réseau communal de collecte des eaux pluviales 
Bassins d'orage sur site puis bassin d'orage de la ZAC 
Réseau communal de collecte des eaux pluviales puis Ru de la Brosse 
Autorisation de déversement + convention (art. L. 1331-10 du code de la 
santé publique) 

Exutoire du rejet 
Fraitement avant rejet 
Milieu naturel récepteur 
Conditions de raccordement 

  

  Point de rejet vers le milieu récepteur codifié par le présent arrêté 1 N°3 
  Nature des effluents Eaux pluviales susceptibles d'être polluées (EPp} 

Exutoire du rejet Réseau communal de collects des eaux pluviales 

Traitement avant rejet Séparateurs hydrocarbures / Débourbeur puis bassins d'orage sur site et 
bassin d'orage de la ZAG 
Réseau communal de collecte des eaux pluviales puis Ru de la Brosse 
Autorisation de déversement + convention (art. L. 1331-10 du code de fa 
santé publique) 

Milieu naturel récepteur 
Conditions de raccordement   
  

ARTICLE 4.3.6. CONCEPTION, AMENAGEMENT ET EQUIPEMENT DES OUVRAGES DE REJET 

Article 4.3,6.1. Conception 

4.3,5.11  Rejét dans le milieu naturel 

Les dispositifs de rejet des effluents liquides sont aménagés de manière à réduire autant que possible la perturbation apportée au 

. milieu récepteur, aux abords du point de rejet, en fonction de l'utilisation de l'eau à proximité immédiate et à l'aval de celui-ci. 

its doivent, an outre, permettre une bonne diffusion des effluents dans le milieu récepteur. 

En cas d'occupation du domaine public, une convention sera passée avec le service de l'Etat compétent. 

435.12 Rejet dans une station collective : 

Les dispositions du présent arrêté s'appliquent sans préjudice de l'autorisation délivrée par la collectivité à laquelle appartient le 

réseau public et l'ouvrage de traitement collectif, en application de l'article L. 1331-10 du code de la santé publique. Cette 

autorisation est transmise par l'exploitant au Préfet. 

Article 4.3.6.2. Aménagement 

43621 Aménagement des points de prélèvements 
Sur chaque ouvrage de rejet d'effluents liquides est prévu un point de prélèvement d'échantillons et des points de mesure (débit, 

température, concentration en polluant, …). 

Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute sécurité. Toutes les 

dispositions doivent également être prises pour faciliter les interventions d'organismes extérieurs à la demande de l'inspection 
des installations classées. . { 

Les agents des services publics, natamment ceux chargés de la Police des eaux, doivent avoir libre accès aux dispositifs de 

prélèvement qui équipent les ouvrages de rejet vers le milieu récepteur. 

436.22 Section de mesure 
Ces points sont implantés dans une section dont les caractéristiques (rectitude de la conduite à l'amont, qualité des parois, 

régime d'écoulement) permettent de réaliser des mesures représentatives de manière à ce que la vitesse n'y soit pas 

sensibiement ralentie par des seuils ou obstacles situés à l'aval et que l'effuient soit suffisamment homogène. 

ARTICLE 4.3.7. CARACTERISTIQUES GENERALES DE L'ENSEMBLE DES REJETS 

Les effluents rejetés doivent être exempts : 
- de matières flottantes, 

de produits susceptibles de dégager, en égout ou dans le milieu naturel, directement ou indirectement, des gaz ou 
vapeurs taxiques, inflammables ou adorantes, . 
de tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières déposables ou 

précipitables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d'entraver le bon fonctionnement des ouvrages. 

Les effluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes : 

- Température : < 30°C; 
- pH: compris entre 5,5 et 8,5; 

Couleur : modification de la coloration du milieu récepteur mesurée en un point représentatif de la zone de mélange 

inférieure à 100 mg Ptit. 

ARTICLE 4.3.8. GESTION DES EAUX POLLUEES ET DES EAUX RESIDUAIRES INTERNES À 

L'ETABLISSEMENT 

Les réseaux de collecte sont conçus pour évacuer séparément chacune des diverses catégories d'eaux polluées issues des 

activités au sortant des ouvrages d'épuration interne vers les fraïtements appropriés avant d'être évacuées vers le milieu 

récepteur autorisé à les recevoir. 

 



ARTICLE 4.3.9. VALEURS LIMITES D'EMISSION DES EAUX DOMESTIQUES 

Les eaux domestiques (EU) sont traitées et évacuées confarmément aux règles sanitaires et d'assainissement en vigueur. 

_ ARTICLE 4.3.10. EAUX PLUVIALES SUSCEPTIBLES D’ETRE POLLUEES 

Les eaux récupérées sur les parkings, les aires et voies de circulation, les aires de stockage, les aires de stationnement des 
véhicules sont collectées et traitées par passage dans un séparateur / débourbeur d'hydrocarbures pourvu d'un système de 
coalescence. Le séparateur d'hydrocarbures est équipé d'un dispositif d'obturation automatique, permettant la rétention des eaux 
polluées, associé à une alarme. Il est également équipé d'un système de by-pass déversoir d'orage. 

Les dispositifs de traitement sont conformes à {a norme NF P 16-442 (version novembre 2007 ou version ultérieure) ou à tout 
autre norme européenne ou internationale. Ils sont contrôlés au moîns une fois par an. lis sont vidangés (éléments sumageant, 
hydrocarbures et boues) et curés lorsque le volume des boues atteint la moitié du volume utile du débourbeur et dans tous les 
cas au moins une fois par an. 

Les fiches de suivi du nettoyage des décanteurs-séparateurs d'hydrocarbures, l'attestation de conformité à la norme ainsi que les 
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bordereaux de traitement des déchets détruits ou retraités sont mis à la disposition dé l'inspection des instaliations classées. 

Les eaux pluviales polluées et collectées dans les installations sont éliminées vers les filières de traitement des déchets 
appropriées. En l'absence de pollution préalablement caractérisée, elles pourront être évacuées vers le milieu récepteur dans les 
limites autorisées à l'article 4.3.10 du présent arrêté. 

Il est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des eaux pluviales et les réseaux de collecte des effluents 
pollués où susceptibles d'être pollués. 

ARTICLE 4.3.11. VALEURS LIMITES D'EMISSION DES EAUX EXCLUSIVEMENT PLUVIALES 

Les eaux de pluie des toitures sont collectées séparément des eaux pluviales des autres surfaces revêtues (voiries, parkings, .…). 
Elles transitent par un bassin d'orage de 845 m° avant de rejoindre le réseau public d'eaux pluviales. 
Le bassin d'orage est maintenu en temps normal au niveau permettant une pleine capacité d'utilisation. 

L'exploitant est tenu de respecter avant rejet des eaux pluviales non palluées dans le milieu récepteur considèré, les valeurs 
limites en concentration et flux ci-dessous définies : 

Référence du rejet vers le milieu récepteur : N°2 et 3 (Cf. repérage du rejet au paragraphe 4.3.4.) 

  Concentrations maximales 

  

    

Paramètres 
mg/l 

MES 35 
DEB05 30 
DCO 125 

Hydrocarbures Totaux 19   
  

L'emprise des bâtiments (principal, annexe et locaux annexes), les voiries, aires de manœuvre et de stationnement représentent 
une surface imperméabilisée de 58642 m°.
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TITRE 5 - DÉCHETS 

CHAPITRE 5.1 PRINCIPES DE GESTION 

ARTICLE 5.1.1. LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DECHETS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et l'exploitation de ses installations’ 

pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise et en limiter la production. 

ARTICLE 5.1.2. SEPARATION DES DECHETS 

L'exploitant effectue à l'intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de façon à faciliter leur 

traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques. 

Les déchets dangereux sont définis par Particle R. 541-8 du code de l'environnement. ‘ . 

‘Les déchets d'emballage sont éliminés conformément aux dispositions des articles R. 543-66 à R. 543-72 du code de 

l'environnement. 

Les huiles usagées doivent être éliminées. conformément aux articles R. 543-3 à R. 543-15 et R. 543-40 du code de 

l'environnement portant réglementation de la récupération des huiles usagées et ses textes d'application (arrëté ministériel du 

28 janvier 1999). Elles sont stockées dans des réservoirs étanches et dans des conditions de séparation satisfaisantes, évitant 

notamment les mélanges avec de l’eau ou tout autre déchet non huileux ou contaminé par des PCB. 

Les huiles usagées doivent être remises à des apérateurs agréés (ramasseurs ou exploitants d'installations d'élimination). 

Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions de l'article R. 543-131 du code de 

l'environnement relatif à la mise sur le marché des piles et accumulateurs et à leur élimination. 

Les pneumatiques usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions de l'article R. 543-137 à R. 543-151 du code de 

fPenvironnement ; ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou exploitants d'insfallations d'élimination) ou aux 

professionnels qui utilisent ces déchets pour des travaux publics, de remblaiement, de génie civil au pour l’ensilage. 

Les déchets d'équipements électriques et électroniques sont enlevés et traités selon les dispositions des articles R. 543-196 à 

R. 543-201 du code de l'environnement. OÙ 

ARTICLE 5.1.3. CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS D'ENTREPOSAGE INTERNES DES 

DÉCHETS . 

Les déchets et résidus produits, entreposés dans l'établissement, avant leur traitement ou leur élimination, doivent l'être dans 

des conditions ne présentant pas de risques de pollution {prévention d’un lessivage par des eaux météoriques, d'une pollution 

des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et l'environnement. 

En particulier, les aires d'entreposage de déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont réalisées sur des aires 

étanches et aménagées pour la récupération des éventuels liquides épandus et des eaux météoriques souilléés. 

La quantité de déchets entreposés sur le site ne doit pas dépasser les quantités mensuellement produites (sauf en situation 

exceptionnelle justifiée par des contraintes extérieures à l'établissement comme les déchets générés en faible quantité (<5t/an) 

ou faisant l'objet de campagnes d'élimination spécifiques). En tout état de cause, çe délai ne dépassora pas 9 mois. 

ARTICLE 5.1.4, DÉCHETS TRAITES OÙ ELIMINES A L'EXTERIEUR DE L'ETABLISSEMENT 

L'exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir les intérêts visés à l'article 

L.511-1 du code de l'environnement. 1 s'assure que les installations utilisées pour cette élimination sont régulièrement 

autorisées à cet effet. 

ARTICLE 5.1.5. DÉCHETS TRAITES OU ELIMINES À L'INTÉRIEUR DE L’ETABLISSEMENT 

A l'exception des installations spécifiquement autorisées, toute élimination de déchets dans l'enceinte de l'établissement 

{incinération à l'air libre, mise en dépôt à titre définitif} est interdite. 

ARTICLE 5.1.6. TRANSPORT 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur doit être accompagné du bordereau de suivi établi en application de 

l'arrêté ministériel du 29 juillet 2005 relatif au bordereau de suivi des déchets dangereux mentionné à l'articie R. 541-456 du code 

de l'environnement.
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Les opérations de transport de déchets doivent respecter les dispositions des articles R. 541-50 à R. 541-64 et R. 541-79 du 
code de l'environnement relatif au transport par route au négoce et au courtage de déchets. La liste mise à jour des 
transporteurs utilisés par l'exploitant, est tenue à la disposition de l'inspection des installations classées, 

L’importation ou l'exportation dé déchets ne peut être réalisée qu'après accord des autorités compétentes en application du 
règlement (CE) n° 1013/2006 du Parlement européen et du Conseit du 14 juin 2006 concernant les transferts de déchets. 

ARTICLE 5.1.7. EMBALLAGES INDUSTRIELS 

Les déchets d'emballages industriels doivent être éliminés dans les conditions des articles R. 534-66 à R. 543.72 et R. 543-74 
du code de Fenvironnement portant application des articles L. 541-1 et suivants du code de l'environnement relatifs à 
l'élimination des déchets et à la récupération des matériaux et refatif, notamment, aux déchets d'emballage dont les détenteurs 
ne sont pas des ménages.



Î 
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TITRE 6 PREVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 

CHAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GENERALES 

ARTICLE 6.1.1. AMENAGEMENTS 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l'origine de bruits transmis 

par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage 

où de constituer une nuisance pour celle-ci. 
Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l’environnement par les 

installations relevant du livre V — titre | du Code de l'Environnement, ainsi que les règles techniques annexées à la circulaire du 

23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les installations classées sont applicables. 

ARTICLE 6.1.2. VEHICULES ET ENGINS 

Les véhicules de transport, les matériels dé manutention et les engins de chantier uïllisés à l'intérieur de l'établissement, et 

susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes aux dispositions des articles R. 571-1 à R. 571-24 du 

code de l'environnement. 

ARTICLE 6.1.3, APPAREILS DE COMMUNICATION 

L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs …} gênant pour le 

voisinage.est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention qu au signalement d'incidents graves où 

d'accidents. 

CHAPITRE 6.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES 

ARTICLE 6.2.1. VALEURS LIMITES D'EMERGENCE 
  

  

      

Niveau de bruit ambiant existant dans Emergence admissible pour la période allant |  Emergence admissible pour la période 

jes zones à émergence réglementée (incluant le bruifl de 7h à 22h, sauf dimanches et jours fériés allant de 22h à 7h, ainsi que les 

de l'établissement} dimanches et jours fériés 

Supérieur à 35 dB{A) ef Inférieur où éuel à 45 dB(A) 6 dB(A) 4 dB(A) 

Supérieur à 45 dE(A) - 5 dB) 3 dB)   
  

Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une émergence Supérieure aux valeurs 

admissibles fées dans le tabléau ci-dessus, dans les zones à émergence réglementée. 

ARTICLE 6.2.2. NIVEAUX LIMITES DE BRUIF 

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l'établissement les valeurs suivantes pour les 

différentes périodes de la journée : 

  

  

  

. PERIODE DE JOUR PÉRIODE DE NUIT 

PERIODES Aftant de 7h à 22h, Allant de 22h à 7h, 
{sauf dimanches et jours fériés) {ainsi que dimanches et jours fériés) 

Niveau sonore limite admissible 70 dB(A) 60 dB(A)     
  

CHAPITRE 6.3 VIBRATIONS 

En ces d'émissions de vibrations mécaniques génantes pour le voisinage ainsi que pour la sécurité des biens ou des 

personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi que la mesure des niveaux vibratoires émis 

seront déterminés suivant les spécifications des règles techniques annexées à la circulaire ministérielle n° 23 du 23 juillet 1986 

relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les installations classées. 
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TITRE 7 - PREVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 

CHAPITRE 7.1 PRINCIPES DIRECTEURS 
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour prévenir les incidents et accidents susceptibles de concerner les 
installations et pour en limiter les conséquences. I} organise sous sa responsabilité les mesures appropriées, pour obtenir et 
maintenir cette prévention des risques, dans les conditions normales d'exploitation, les situations transitoires et dégradées. Il 

met en place le dispositif nécessaire pour en obtenir l'application et le maintien ainsi que pour détecter et corriger les éventuels 
écarts. 

CHAPITRE 7.2 CARACTERISATION DES RISQUES 

ARTICLE 7.2.1. INVENTAIRE DES SUBSTANCES OÙ PREPARATIONS DANGEREUSES PRESENTES DANS 
L'ETABLISSEMENT 

L'inventaire et l'état des stocks des substances ou préparations dangereuses susceptibles d'être présentes dans 
l'établissement (nature, état physique, quantité, emplacement) en tenant compte des phrases de risques codifiées par la 
réglementation en vigueur est constamment tenu à jour. . 

Cet inventaire est tenu à fa disposition permanente des services d'incendie et de secours et de l'inspection des installations 
classées. 

ARTICLE 7.2.2. ZONAGE INTERNES A L'ETABLISSEMENT 

L'exploitant identifie les zones de l'établissement susceptibles d'être à l'origine d'incendie, d'émanations toxiques ou d'explosion 
de par la présence de substances ou préparations dangereuses stockées ou utilisées ou d'atmosphères nocives ou explosibles 
pouvant survenir soit de façon permanente ou semi-permanente. 

Ces zones sont mätérialisées par des moyens appropriés et reportées sur un plan systématiquement tenu à jour. 

La nature exacte du risque et les consignes à observer sont indiquées à l'entrée de ces zones et en tant que de besoin 
rappelées à l'intérieur de cèlles-ci, Ces consignes sont Inciuses dans les plans de secours s'ils existent. 

8 

CHAPITRE 7.3 INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS 

ARTICLE 7.3.1. ACCES ET CIRCULATION DANS L'ETABLISSEMENT 

. L'exploitant fixe les règles de circulation et de stationnement, applicables à l'intérieur de l'établissement. Les règles sont portées 
à la:connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée. 

Les voies de circulation et d'accés sont notamment délimitées, maintenues en constant état de propreté et dégagées de tout 
objet susceptible de gêner ls passage. Ces voies sont aménagées pour que les engins des services d'incendie et de secours 
puissent évoluer sans difficulté. Les véhicules dont la présence est liée à l'exploitation de l'éntrepôt doivent pouvoir stationner 
sans occasionner de gêne sur les voies de circulation externe à l'entrepôt tout en laissant dégagés les accès nécessaires aux 
secours, même en dehors des heures d'exploitation et d'ouverture de l'entrepôt. 

L'établissement est efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie. 

Au moins deux accès de secours éloignés l'un de l'autre, et, le plus judicieusement placés pour éviter d'êtra exposés aux effets 
d'un phénomène dangereux, sont en permanence maintenus accessibles de l'extérieur du site pour les moyens d'intervention. 

Article 7.3.1.1. Gardiennage et contrôle des accès 

Aucune personne étrangère à l'établissement ne doit avoir libre accès äux installations. 

L'exploitant prend les dispositions nécessaires au contrôle des accés, ainsi qu'à la connaissance permanente des personnes 
présentes dans l'établissement. 

Une surveillance de l'établissement par gardiennage où télésurveillance (avec report des alarmes anti-intrusion, alarmes 
incendie, autres alarmes techniques...) est mise en place en permanence afin de permettre notamment l'accès des services de 
secours en cas d'incendie. L'exploitant établit une consigne sur la nature et la fréquence des contrôles à effectuer. 

Le responsable de l'établissement prend toutes dispositions pour que lui-même au une personne déléguée techniquement 
compétente en matière de sécurité puisse &tre alerté et intervenir rapidement sur les lieux en cas de besoin y compris durant 
les périodes de gardiennage.
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Dans un délai d’un mois avant le démarrage de l'exploitation de l'entrepôt, l'exploitant transmet à M. le Préfet de Seine-et- 

Marne les coordonnées d'un responsable du site ou d'un correspondant sur place. Ces coordonnées sont régulièrement mises 

à jour. 

Article 7.3.1.2. Caractéristiques minimales des voiles 

Les bâtiments doivent être en permanence accessibles pour permettre l'intervention des services d'incendie et de secours. Une 

voie au moins est maintenue dégagée pour la circulation sur le périmètre de l’entrepôt. 

La desserte des bâtiments sur leur périphérie est assurée par des voies répondant aux caractéristiques suivantes : 

chaussée libre de stationnement de 6 mètres de iarge au minimum permettant ls croisément des véhicules ; 

force portante calculée pour un véhicule de 320 kN (avec 130 kN maximum par essieu, ceux-ci étant distants de 3,6 

mètres minimum) ; 

= résistance au poinçonnement de 88 N/cm° sur une surface minimale de 0,20 n° ; 
-._ rayon intérieur R supérieur où égal à 13 mètres ; : . 

-  surlärgeur S = 15/R dans les virages de rayon intérieur à 50 mètres (S et R étant exprimés en mètres) ; 

= hauteur libre supérieure ou égale à 4,6 mètres : 
- pente inférieure à 15%. 

A partir de la vaie engins, les sapeurs-pompiers doivent pouvoir accéder à tautes les issues des entrepôts par-un chemin 

stabilisé de 1,80 mètres de large au minimum par l'axe le plus direct, sans marche et dont la pente est inférieure à 10%. 

Article 7.3.1.3. Vole écheile 

L'exploitant met en place sur toutes les façades des bâtiments et sur au moins une façade de chaque cellule, des aires de mise 

en station des échelles aériennes accessibles par une voie de sept métres de large minimum, au droit de chaque mur coupe- 

feu. Ces aires de mise en stalion des échelles aériennes doivent répondre aux caractéristiques minimales des voies engins 

complétées par les points suivants : 
-"_ longueur minimale : 10 mètres ; 

- largeur de 7 mètres minimum ; 
- pente maximum ramenée à 10%. 

Afin de pouvoir défendre au mieux les murs coupe-feu d'isolement, ces aires de mise en station des échelles aériennes doivent 

être situées au plüs près du bâtiment avec un retrait minimal d'un mètre. : 

Les aires de stationnement des échelles aériennes sont conçues de telle sorte que celles, pour les cours camions où s'effectue 

la rétention des eaux d'extinction incendie, soient accessibles depuis une rampe d'accès non impactée par les eaux 

d'extinction. En effet, ces dispositifs, les voies engins et plus généralement toutes les voies utilisables par les services de 

secours ne doivent pas être impactés par les rétentions des eaux d'extinction incendie. ‘ 

L'exploitant doit garantir la vacuité des aires de mises en station des échelles aériennes afin de permettre l'intervention des 

sapeurs-pompiers en tout temps. . - : 

L'exploitant doit prévoir des surlargeurs de ta voie engins dans le cas où la mise en œuvre des véhicules de secours au niveau 

des aires de mise en sfation des échelles aériennes impacte la voie de circulation. En effet, les engins de secours doivent 
pouvoir circuler librement sur le périmètre des bâtiments en toute circonstance. 

ARTICLE 7.3.2. BATIMENTS ET LOCAUX 

Les bâtiments et locaux sont conçus et aménagés de façon à pouvoir détecter rapidement un départ d'incendie et d'opposer à 

la propagation d'un incendie. 

A Fintérieur des bâtiments, les allées de circulation sont aménagées et maintenues constamment dégagées pour faciliter la 

circulation du personnel ainsi que Fintervention des secours en cas de sinistre. 

ARTICLE 7.3.3, INSTALLATIONS ELECTRIQUES - MISE A LA TERRE 

Conformément aux dispositions du code du travail, les installations électriques doivent être réalisées, entretenues en bon état et 

vérifiées. 

À proximité d'au moins une issue, est instailé un interrupteur central, bien signalé, permettant de couper l'alimentation 

électrique pour chaque cellule. 

Les conducteurs sont mis en place dé manière à évitér tout court-cireuit. 

Les équipements métalliques (réservoirs, cuves, canalisations) doivent être mis à la terre et interconnectés par un réseau de 

tiaisons équipotentielles, conformément aux règlements et aux normes äpplicables, compte tenu notamment de la nature 

explosive où inflammabte des produits.
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Les transformateürs de courant électrique, lorsqu'ils sont accalés ou à l'intérieur de l'entrepôt, sont situés dans des iocaux clos 
largement ventilés et isolés de l'entrepôt par un mur et des portes coupe-feu, munies d’un ferme-porte, Ce mur et ces portes 
sont de degré coupe-feu 2 heures. 

Une vérification de l'ensemble de l'installation électrique est effectuée au minimum une fois par an par un organisme compétent 
qui mentionne très explicitement les défectuosités relevées dans son rapport. L'exploitant conserve une trace écrite des 
éventuelles mesures correctives prises. lf est remédié à toute défectuosité relevée dans les plus brefs délais. Les rapports de 
contrôles sont tenus 4 la disposition de l'inspection des installations classées. 

Dans le:cas d'un éclairage artificiel, seut l'éclairage électrique est autorisé. 
Les appareils d'éclairage fixes ne sont pas sifués en des points susceptibles d'être heurtés en cours d'exploitation ou sont 
protégés contre les chocs. - 

lis sont er toutes circonstances éloignés des matières entreposées pour éviter leur échauffement. 

Article 7.3.3.1. Zones susceptibles d'être à l'origine d'une explosion 

Les dispositions de l'article 2 de l'arrêté ministériel du 31 mars 1980, portant réglementation des installations électriques des 
établissements réglementés au titre de la législation sur les installations classées et susceptibles de présenter des risques 
d'explosion, sont applicables à l'ensemble des zones de risque d'atnosphère explosive de l'établissement, L'exploitant définit 
sous sa responsabilité, et conformément à la directive européenne du 16 décembre 1999 relative à la prévention des risques 
d'explosion sur l'ensemble des lieux de travail, dites « ATEX », les zones à risque d'explosion. Le plan des zones à risques 
d'explosion est porté à la connaissance de l'organisme chargé de la vérification dés installations électriques. 

Dans ces zones, l'exploitarit s'attache à recenser tout le matériel électrique mis ën œuvre et à vérifier au moins annueltement 
sa conformité par rapport aux dispositions reprises dans l'arrêté ministériel du 31 mars 1980 susvisé, ainsi que la directive 
« ATEX » susvisée, 

Le matériel électrique mis en service à partir du 1” janvier 1981 est conforme aux dis 
ministériel du 31 mars 1980: 

positions des articles 3 et 4 de l'arrêté 

à 

Les masses métalliques contenant etfou véhiculant des produits inflammables et explosibles susceptibles d'engendrer des 
charges électrostatiques sont mises à la terre et reliées par des liaisons équipotentielles. 

ARTICLE 7.3.4. PROTECTION CONTRE LA FOUDRE 

Les Installations sur lesquelles une agression par la foudre peut être à l'origine d'évènements susceptibles de porter gravement 
atteinte, directement où indirectemenit.à la sécurité des installations, à la sécurité des personnes ou à la qualité de 
l'environnement, sont protégées contre la foudre en application de l'arrêté ministériel en vigueur. 

Les dispositifs de protection contre la foudre sont vérifiés conformément à la réglementation en vigueur. 

l'est remédié par l'exploitant à toutes défectuosités dans les plus brefs délais. 

CHAPITRE 7.4 GESTION DES OPERATIONS PORTANT SUR DES SUBSTANCES 
POUVANT PRESENTER DES DANGERS 

ARTICLE 7.4.1. CONSIGNES D'EXPLOITATION DESTINEES A PREVENIR LES ACCIDENTS 

Les opérations comportant des manipulations susceptibles de créer des risques, en raison de leur nafure ou de leur proximité 
avec des installations dangereuses, et la conduite des installations, dont le dysfonctionnement aurait par teur développement 
des conséquences dommageables pour le voisinage et l'environnement (phases de démarrage et d'arrêt, fonctionnement 
normal, entretien...) font l'objet de procédures et instructions d'exploitation écrites et contrôlées. 

Ces consignes doivent notamment indiquer : 
- l'interdiction de fumer ; 

l'interdiction de tout brûlage à l'air libre ; 
l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque à proximité du dépôt ; 
l'obligation du « permis d'intervention » ou « permis de feu » ; 
les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, ventilation, climatisation, 
chauffage, fermeture des portes coupe-feu, obturation des écoulements d'égouts notamment) ; 

- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie ; 
la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des services 
d'incendie et de secours.
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ARTICLE 7.4.2. INTERDICTION DE FEUX 

Il est interdit d'apporter du feu ou une source d'ignition sous une forme quelconque dans les zanes de dangers présentant des 

risques d'incendie ou d'explosion sauf pour les interventions ayant fait l'objet d'un permis d'intervention spécifique. 

ARTICLE 7.4.3, FORMATION DU PERSONNEL 

Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, ÿ compris le personnel intérimaire, 

récoivent une formation sur les risques inhérents dés installations, la conduite à tenir en cas d'incident ou accident et, sur la 

mise en œuvre des moyens d'intervention. ‘ 

Des mesures sont prises paur vérifier le niveau de connaissance et assurer son maintien. 

Cette formation comporte notamment : 
- toutes les informations utiles sur les produits manipulés, les réactions chimiques et les risques présentés par ces 

produits, 
- les explications nécessaires pour la bonne compréhension des consignes, 

des exercices périodiques de simulation d'application des consignes de sécurité prévues par le présent arrêté, ainsi 

qu'un entraînement régulier au maniement des moyens d'intervention affectés à leur unité 

un entraînement périodique à la conduite des unités en situation dégradée vis-à-vis de la sécurité et à l'intervention 

sur celles-ci, 
une sensibilisation sur le comportement humain et les facteurs susceptibles d'altérer les capacités de réaction face 

au danger. 

ARTICLE 7.4.4. TRAVAUX D'ENTRETIEN ET DE MAINTENANCE 

Tous les travaux d'extension, modification ou maintenance dans les installations ou à proximité des zones à risque inflammable, 

explosible et toxique sont réalisés sur la base d'un dossier préétabli définissant notamment leur nature, les risques présentés, 

les conditions de leur intégration au sein des installations ou unités en exploitation et les dispositions de conduite et de 

surveillance à adopter. 

Les travaux font l'objet d'un permis délivré par une personne dûment habilitée etnommément désignée, 

Le permis rappelle notamment : 
- les motivations ayant conduit à sa délivrance, 

- la durée de validité, 
- la nature des dangers, 
- le type de matériel pouvant être utilisé, 

les mesures de prévention à prendre, notamment les vérifications d'atmosphère, les risques d'incendie et d'expiosion, la 

mise en sécurité des installations, 

les moyens de protection à mettre en œuvre notamment les protections individuelles, les moyens de lutte (incendie, etc.) 

mis à la disposition du personnel effectuant les travaux. 

Les travaux conduisant à une augmentation des risques (emploi d'une flamme ou d'une source chaude par exemple) ne 

peuvent être effectués qu'après délivrance d'un « permis d'intervention » et éventuellement d'un « permis de feu» et en 

respectant une consigne particulière. 

Le « permis d'intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière doivent être établis et visés par 

Pexploitant ou une personne qu'il aura nommément désignée. Lorsque les travaux sont effectués par une entreprise extérieure, 

le « permis d'intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière doivent être signés par l'exploitant 

et l'entreprise extérieure ou les personnes qu'ils auront nommément désignées. 

Après la fin des travaux et avant la reprise de l'activité, une vérification des installations doit être effectuée par l'exploitant ou 

son représentant ou le représentant de l'éventuelle enfreprise extérieure. 

CHAPITRE 7,5 PREVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

ARTICLE 7.5.1, ORGANISATION DE L'ÉTABLISSEMENT 

Une consigne écrite doit préciser les vérifications à effectuer, en particulier pour s'assurer périodiquement de l'étanchéité des 

dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en service après arrêt d'exploitation, et plus: généralement aussi souvent 

que le justifieront les conditions d'exploitation. 
Les vérifications, les opérations d'entretien et de vidange dés rétentions doivent être notées sur un registre spécial tenu à la 

disposition de l'inspection des installations classées.
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ARTICLE 7.5.2. ETIQUETAGE DES SUBSTANCES ET PREPARATIONS OU MELANGES DANGEREUX 

Les f0ts, réservoirs et autres emballages, les récipients fixes de stockage de produits dangereux d'un volume supérieur à 800 [ 
portent de manière très lisible la dénomination exacte de leur contenu, le numéro et le symbole de danger défini dans ta 
réglementation relative à l'étiquetage des substances et préparations chimiques dangereuses. 
A proximité des aires permanentes de stockage de produits dangereux en récipients mobiles, les symboles de danger ou les 
codes correspondant aux produits doivent être indiqués de façon très lisible. 

ARTICLE 7.5.3, RETENTIONS 

Tout stockage fixe où temporaire d'un. liquide susceptible de créer une pollution des eaux où des sols est associé à une 
capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes : 

-: 100% de la capacité du plus grand réservoir, 
- 50 % de la capacité des réservoirs associés. 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

Les liquides inflammables seront stockés dans les racks, au niveau de la cellule 2, sur des rétentions spécifiques {palette 
rétention ou boudin de rétention). = 

Pour les stockages de récipients de capacité unifaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention est au moins égale 
ä: 

- dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale des fûts, 
- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts, 
- dans tous les cas, 8001 minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-ci est inférieure à 800 !. 

La capacité de rétention esl étanche aux produits qu'elle pourrait contenir, résiste à l'action physique et chimique des fluides et 
peut être contrôlée à tout moment. |! en est de même pour son éventuel dispositif d'obturation qui est maintenu fermé en 
permanence. 

Les capacités de rétention ou les réseaux de collecte et de stockage des égoufiures et effluents accidentels ne comportent 
aucün moyen de vidange par simple gravité dans le réseau d'assainissement ou le milieu naturel. 

La conception de la capacité est telle que toute fuite survenant sur un réservoir associé y soit récupérée, compte tenu en 
particulier de la différence de hauteur entre le bord de la capacité et le sommét du réservoir. 

Ces capacités de rétention doivent être construites suivant Iss règles de l'art, en limitant notamment les surfaces susceptibles 
d'être mouïllées en cas de fuite. 

Les déchets et résidus produits considérés comme des substances ou préparations dangereuses sont stockés, avant leur 
revalorisation ou leur élimination, dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d'un lessivage par 
les eaux météoriques, d'une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envois et des odeurs) pour les populations 
avoisinantes et l'environnement. 

Les stockages temporaires, avant recyclage ou élimination des déchets considérés comme des substances ou prépärations 
dangereuses, sont réalisés sur des cuvettes de rétention étanches et aménagées pour la récupération des eaux météoriques. 

ARTICLE 7.8.4. RESERVOIRS | 

L'étanchéité du (ou des} réservoir(s) associé(s) à la rétention doit pouvoir être contrôlée à tout moment. 

Les matériaux utilisés doivent &tre adaptés aux produits utilisés de manière, en particulier, à éviter toute réaction parasite 
dangereuse. 

Les canalisations doivent être installées à l'abri des chocs et donner toute garantie de résistance aux actions mécaniques, 

physiques, chimiques ou électrolytiques. I! est en particulier interdit d'intércaler des tuyauteries flexibles entre le réservoir et les 
robinets ou clapets d'arrêt, isolant ce réservoir des appareils d'utilisation. 

ARTICLE 7.5.5. REGLES DE GESTION DES STOCKAGES EN RETENTION , 

Les réservairs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même rétention. 

L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en permanence. À cet effet, l'évacuation des 
eaux pluviaies respecte les dispositions du présent arrêté.
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ARTICLE 7.5.6. TRANSPORTS - CHARGEMENTS - DECHARGEMENTS 

Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes sont étanches et reliées à des rétentions dimensionnées 

selon les règles de l'art. Des zones adéquates sont aménagées pour le stationnement en sécurité des véhicules de transport de 

malières dangereuses, en attente de chargement ou de déchargement. 

Le transport des produits à l'intérieur de l'étabissement est effectué avec les précautions nécessaires pour éviter le 

renversement accidentel des emballages (arrimage des fûts,.…). - 

Le stockage et la manipulation de produits dangereux ou poiluants, solides ou liquides (ou liquéfiés) sont effectués sur des aires 

étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles. 

ARTICLE 7.5.7. ELIMINATION DES SUBSTANCES OU PREPARATIONS OU MELANGES DANGEREUX 

L'éliminetion des substances ou préparations dangereuses récupérées en cas d'accident suit prioritairement la filière déchets la 

plus appropriée. En tout état de cause, leur éventuelle évacuation vers le milieu naturel s'exécute dans des conditions 

conformes au présent arrêté. 

CHAPITRE 7.6 MOYENS D'INTERVENTION EN CAS D’ACCIDENT ET 
ORGANISATION DES SECOURS 

ARTICLE 7.6.1. DEFINITION GENERALE DES MOYENS 

L'exploitant met en œuvre des moyens d'intervention conformes à l'étude de dangers. 

ARTICLE 7.6.2. ENTRETIEN DES MOYENS D’INTERVENTION 

Ces équipements (exufoires, systèmes de détection et d'extinction, portes coupe-feu.) sont maintenus en bon état, repérés et 

facilement accessibles. 

L'exploitant doit fixer les conditions de maintenance et les conditions d'essais périodiques de ces matériels. 

Les dates, les modalités de ces contrôles et les observations constatées doivent être inscrites sur un registre tenu à la 

disposition des services de la pratection civile, d'incendie et de secours et de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 7.6.3. RESSOURCES EN EAU ET MOUSSE 

L'exploitant dispose à minima de : 
un système de détection et d'extinction automatique, de type sprinkler, approprié-aux stockages qui doit tre conçu, 

installé et entretenu conformément à un référentiel reconnu et en adéquation avec les dangers présentés par les 

matières stockées. Cette installation comprend : 
+ un local équipé d'un groupe motopompe autonome diesel en charge à démarrage automatique, 

° une cuve d'eau de 728 m', 
° une pompe jockey de type centrifuge entraînée par un moteur étectrique {groupe électropompe) équipée 

d'un réservoir hydrofort de 20 litres, maintenant l'installation à une pression statique constante de 10 bars 

environ, 
° une armoire d'alarme avec transmetteur téléphonique sur la société de télésurveillance. 

En particulier, dans les cellules spécifiques aux stockäges de liquides inflammables et aérosols, l'installation de 

sprinklage sera dopée d'un agent émulsifant du type «Agent Formant Film Floffant» ou fout autre système 

d'extinction présentant une efficacité au moins équivalente validée par un organisme compétent. Dans ces cellules, les 

têtes de sprinklage sont installées sous toiture et dans les racks à chaque niveau de pose. 

- 9 poteaux incendie implantés autour des bâtiments en respectant les distances suivantes : 

« 100 mètres au plus de l'entrée de chaque cellule ; 

+ 150 mètres au maximum entre les deux hydrants par les voies de desserte ; 

°° 5 mètres au plus du bord de la chaussée ; 
* 8 mètres minimum de la façade. 

Un débit de 540 m°h en simultané pendant deux heures est assuré par 8 hydrants de DN 100 alimentés par le réseau 

d'adduction à hauteur de 300 m°h sur 5 hydrants et par une réserve d'eau inlerne de 480 m° délivrant 240 m°/h via un 
surpresseur sur les 4 autres hydrants. : 

extincteurs répartis à l'intérieur de l’entrepôt à raison d'1 pour 200 m? et dans les lieux présentant des risques 

spécifiques, avec un minimum d'un appareil par niveau, à proximité des dégagements, bien visibles et facilement 

accessibles. Les. agents d'extinction doivent être appropriés aux risques à combattre et compatibles avec les matières 

stockées.
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des robinets d'incendie armés, répartis dans l'entrepôt en fonction de ses dimensions et situés à proximité des issues. 
Hs sont disposés de telle sorte qu'un foyer puisse être attaqué simultanément par deux lances.en directions opposées. 
ls sont utilisables en période de gel. 

En tout état de cause et nonobstant les éléments susvisés : 
les moyens de lutte contre l'incendie précités doivent être accessibles à tout moment, en particulier par les engins des 
sapeurs-pompiers ; 
l'exploitant s'assure par ailleurs de la disponibilité opérationnelle permanente des ressources en eau telles que 
définies précédemment et doit pouvoir justifier de la disponibilité opérationnelle permanente desdites réssources en 
eau. 

Les canalisations constituant le réseau d'incendie sont calculées pour obtenir les débits et pressians nécessaires en n'importe 
quel emplacement. 
Le réseau est maillé et comporte des vannes de barrage en nombre suffisant pour que toute section affectée par une rupture, 
lors d'un sinistre par exemple, sait isolée. 
L'établissement dispose en toute circonstance, y compris en cas d'indispanibilité d'un des groupes de pompage, de ressources 
en eaux suffisantes pour assurer l'alimentation du réseau d'eau incendie, Le groupe de pompage est spécifique au réseau 
incendie. ; 

L'exploitant doit transmettre à l'inspection des installations classées et au chef du centre d'incendie et de secours de Ferrières 
en Brie, avant le démarrage de l'exploitation de l'entrepôt, une attestation délivrée par l'installateur des hydrants faisant 
apparaître : 

la conformité des hydrants aux normes NFS 62-200, 61-211,61-213; 
le débit et la pression mesurés individuellement, voire en simultané, sur chaque hydrant qui ne doivent pas être 
inférieurs à 60 m°/h sous 1 bar pour les hydrants de DN 100 ; 
le débit sirnultané délivré par ie réseau d'adduction d'eau et complété par une cuve aérienne de 480 m° délivrant 240 
m/h : celui-ci résulte de ta somme des débits mesurés simultanément sur 9 hydrants, avec un minimum de 60 m°h 
par hydrant ; 

- la capacité du réseau à assurer le débit de 540 m°h pendant une durée de deux heures minimum. 

Cette attestation est également transmise, dans les mêmes délais, à M. le directeur départemental des services d'incendie et 
de secours — service prévision — 56, avenue de Corbeil - BP 70109 77001 MELUN Cedex. 

ARTICLE 7.6.4. CONSIGNES DE SECURITE 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, fes modalités d'application des dispositions du présent arrêté sont établies, 
intégrées dans des procédures générales spécifiques et/ou dans les procédures et instructions de travail, tenues à jour et 
affichées dans les lieux fréquentés par le personnel. 

Ces consignes indiquent notamment : 
-  fintérdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les parties de l'installation qui, en raison des 

caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, sont 
susceptibles d'être & l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur l'environnement, 
la sécurité publique ou le maintien en sécurité de l'installation, 

- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de fluides), 
les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient où une canalisation contenant des substances dangereuses et 
notamment les conditions d'évacuation des déchets et eaux sauillées en cas d'épandage accidentel, 

- es moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, 
la procédure d'aterte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des services 
d'incendie et de secours, 
la procédure permettant, en cas de lutte contre un incendie, d'isoler le site afin de prévenir tout transfert de pollution 
vers le milieu récepteur. 

Un plan schématique comportant l'emplacement des locaux techniques, des stockages dangereux, des dispositifs de coupure 
dés fluides et des commandes d'équipements de sécurité est affiché dans les lieux fréquentés par le personnel. 

\ 

ARTICLE 7.6.5. CONSIGNES GENERALES D'INTERVENTION 

es consignes écrites sont établies pour la mise en œuvre des moyens d'intervention, d'évacuation du personnel et d'appel des 
services extérieurs auxquels l'exploitant aura communiqué un exemplaire. Le personnel est entraïné à l'application de ces 
consignes. 

L'établissement dispose d'une équipe d'intervention spécialement formée à la lutte contre les risques identifiés sur le site et au 
maniement des moyens d'intervention. 

Les agents non affectés exclusivement aux tâches d'intervention, devront pouvoir quitter leur poste de travail à fout moment en 
cas d'appel.
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Le personnel est instruit sur la conduite à tenir en cas d'incendie et entraîné à la manœuvre des moyens de secours au moine 

une fols par an. Les justificatifs de formation/exercice sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 7.6.6. EXERCICE INCENDIE 

le tri uit | but de l'exploi n de l’entrepôt, l'exploitant organise un exercice de défense contre 

l'incendie. ‘ 
Cet exercice est renouvelé au moins tous les deux ans. 
Les exercices font l'objet de comptes rendus conservés au moins quatre ans. 

ARTICLE 7.6.7. PROTECTION DES MILIEUX RECEPTEURS 

Article 7.6.7.1. Rétention des eaux d'extinction incendie 

Le sol des aires et des iocaux de stockage ou de manipulation des matières dangereuses ou susceptibles de créer une 

pollution de l'eau ou du sol doit être étanche, incombustible et équipé de façon à pouvoir recuelllir les eaux de lavage et les 

matières répandues accidentellement. . 

Toutes mesures .sont prises pour recueillir l'ensemble des eaux et écoulements susceptibles d'être pollués lors d’un sinistre y 

compris les eaux d'extinction d'un incendie et de refroidissement afin que celles-ci soient récupérées ou traitées afin de prévenir 

toute pollution des sols, égouts, des cours d'eau ou du milieu naturel. Ce confinement peut être réalisé par des dispositifs 

internes ou externes aux cellules de stockage. 

Les réseaux de collecte des eaux pluviales de l'établissement sont équipés d'obturateurs à commande automatique et manuelle 

de façon à maintenir toute pollution accidentelle, en cas de sinistre, sur le site. Ces dispositife sont maintenus en état de 

marche, signalés et actionnabie en toute circonstance localement et à partir d'un poste de commande. Ils sont asservis à la 

détection incendie etfou au déclenchement de finstallation d'extinction automatique à eau de type sprinkler. Leur entretien 

préventif et leur mise en fonctionnement sont définis par consigne. . 

Les eaux d'extinction d'incendie et de refroidissement sont confinées et recueillies dans les cours de manteuvre des poids 

lourds {volume retenu au minimum de 350 m°}, dans l'emprise du bâtiment (4 cm de hauteur = volume retenu au minimum de 

1200 m°) et dans le bassin d'orage (volume retenu au maximum de 846 m°) lesquels doivent présenter une capacité de 

rétention suffisante sans être inférieure à 2395 m°. 

La rétention des eaux d'extinction est conçue de manière à ne pas propager l'incendie et à ne pas gêner l'intervention des 

services d'incendie et de secours. 

L'exploitant prendra toutes les dispositions nécessaires afin que les volumes dédiés à ta rétention des eaux d'extinction en cas 

d'incendie soient disponibles en permanence. Avant saturation du volume de confinement, l'exploitant recourt à des sociétés 

spécialisées chargées de pomper les effluents. Les madelités de recours à des sociétés extérieures pour le pompage des eaux 

d'extinction en cas d'incendie sont définies par consigne. : 

Un plan indiquant l'emplacement des zones dédiées à la rétention des eaux d'extinction en cas d'incendie, pour l'ensemble du 

site, est tenu à la disposition des services de secours et de l'inspection des installations classées. 

Les eaux d'extinction d'incendie recueillies seront éliminées vers les filières de traitement des déchets appropriées ou en 

l'absence de pollution caractérisée, elles pourront être évacuées vers le milieu récepteur dans les limites définies à Particle 

4.3.10 du présent arrêté. : 

Article 7.6.7.2. Rétention des eaux pluviales 

Les eaux pluviales non polluées et les eaux pluviales susceptibles d'être polluées après traitement dans un séparateur 

hydrocarbures sont collectées sur le site dans un bassin d'orage de capacité de stockage de 845 m”. 

Il est maintenu en temps normal au niveau permettant une pleine capacité d'utilisation. Les organes de commande nécessaires 

à sa mise en service doivent pouvoir être actionnés en. toute circonstance. :
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TITRE 8 - CONDITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES A CERTAINES 

INSTALLATIONS DE L’ETABLISSEMENT 

CHAPITRE 8.1 STOCKAGES 

ARTICLE 8.1.1. DÉFINITIONS 

Bandes de protection : bandes disposées sur les revêtements d'étanchéité le long des murs séparatifs entre cellules, destinées 
à prévenir la propagation d'un sinistre d'une cellule à l'autre par la toiture. 

Réaction et résistance au feu des éléments de construction, classe et indice T30/1, gouttes enflammées : ces définitions sont 
celles figurant dans les arrêtés du 10 septembre 1970 relatif à la classification des couvertures en matériaux combustibles par 
rapport au danger d'incendie résultant d'un feu extérieur, du 30 juin 1983 modifié ét du 3 août 1999 pris en application du code 
de la construction et de l'habitation. ‘ 

Matières dangereuses : substances ou mélanges visés à l'article 3 du réglement (CE) n° 1272/2008 susvisé. 

ARTICLE 8.1.2. CARACTERISTIQUES 

La plate-formé logistique comprend 5 celluies. Les caractéristiques sont précisées au chapitre 1.2 du présent arrêté. 

ARTICLE 8.1.3. IMPLANTATION 

La délivrance de l'autorisation d'explaiter est subordonnée à l'éloignement des parois extérieures de l'entrepôt par rapport : 
aux constructions à usage d'habitation, aux immeubles habités ou occupés par des tiers et aux zones destinées à 
l'habitation, à l'exciusion des installations connexes à l'entrepôt, et aux voies de circulation autres que celles nécessaires à 
la desserte au à l'exploitation de l'entrepôt, d’une distance Z1 correspondant aux effets létaux en cas d'incendie ; 

aux immeubles de grande hauteur, aux établissements recevant du public, aux voies ferrées ouvertes au trafic de 
voyageurs, aux voies d'eau ou bassins exceptés les bassins dé rétention d'eaux pluviales et de réserve d'eau incendie, et 
aux voies routières à grande circulation autres que celles nécessaires à la desserte ou à l'exploitation de l'entrepôt, d’une 
distance Z2 correspondant aux effets significatifs en cas d'incendie. ‘ 

Ces distances émanent de l'étude de dangers remises par l'exploitant dans son dossier de demande d'autorisation d'exploiter. 

Les distances d'éloignement Z1 et 22, liées aux effets thermiques d'un incendie sont les suivantes : 

  

  

  
  

  

  
  

  

  

  

  

          

! Distances d'effets thermiques au niveau des façades extérieures de 
Cellules Façade . l'entrepôt (m} 

‘ - Z1 - effets létaux (5 KW/m”) 22 — Effets irréversibles (3 KW/m”} 
Ouest (bardage) 4 4 

Sud {bardage + mur coupe-feu 2h 
1 sur la paroi séparative de l'atelier de 29 41 

charge) 
Est (bardage) 34 48 

Quest (bardage) 4 6 
2 Est (bardage + écran thermique 6 10 

partiel} 
3 Quest (bardage) 4 6 

Est (bardage + écran thermique) Non perçu Non perçu 
4 Quest (bardage) 4 4 

Est (bardage) : .4 4 
Nord (bardage) 23 42 

5 ‘Ouest (bardage) à 6 
Est (bardage) 28 40     
  Par ailleurs, les parois extérieures des cellules de stockage de l'entrepôt sont implantées à une distance minimale de 26 mêtres 
de l'enceinte de l'établissement. Ce principe d'éloignement s'applique également à toute zone de préparation de commandes. 

À l'exception du logement éventuel pour le gardien de l'entrepôt, l'affectation même partielle à l'habitation est exclue dans les 
bâtiments visés par le présent arrêté. 

Les conditions d'élaignement fixées ci-dessus doivent être conservées toui au long de l'exploitation. 
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ARTICLE 8.1.4. CONSTRUCTION ET AMENAGEMENTS 

De façon générale, les dispositions constructives visent à ce que la ruine d'un élément (murs, toiture, poteaux, poutres par 

exemple) suite à un sinistre n'entraîne pas la ruine en chaîne de la structure du bâtiment, notamment les cellules de stockage 

avoisinantes, ni. de leurs dispositifs de recoupement, et re favorise pas l'effondrement de la structure vers l'extérieur de la 

première cellule en feu. 

L'exploitant réalise une étude technique démontrant que les dispositions constructives visent à ce que la ruine d'un élément 

{rnurs, toiture, poteaux, poutres) suite à un sinistre n'entraïîne pas la ruine en chaîne de la structure du bâtiment, notamment ies 

cellules de stockage avoisinantes, ni de leurs dispositifs de compartimentage, ni l'effondrement de la structure vers l'extérieur 

de la cellule en feu. 
Cette étude est réalisée au moment de la construction de l'entrapét et tenue à disposition de l'inspection des installations 

classées. 

En vue de prévenir la propagation d’un incendie à l'entrepôt ou entre parties de l'entrepôt, celui-ci vérifie les conditions 

constructives minimales suivantes : 

Article 8.1.4.1. Structure des bâtiments . 

La structure des bâtiments est au minimum stable au feu 1 heure (R60). 

ÂAräcle 8.1.4.2. Séparations et compartimentage 

L'entrepôt est compartimenté en 5 cellules de stockage afin de limiter la quantité de matières combustibles en feu lors d'un 

incendie. Ce compartimentage doit permetire de prévenir la propagation d’un incendie d'une cellule de stockage à l'autre. 

8.1.42.1 Murs de séparation (intérieurs) 

La cellule 4 est séparée des bureaux et du local de charge par un mur coupe-feu de degré 2 heures (RE1120) sur toute sa 

hauteur jusqu'à l'acrotère. ‘ 

Les cellules 1 et 2 et les cellules 3 et 4 sont séparées entre elles par des murs coupe-feu de degré 2 heures (RE1120). Les 

cellules 2 et 3 et les cellules 4 et 5 sont isolées entre elles par des murs coupe-feu de degré 4 heures (REI240). 

Les murs coupe-feu séparant les cellutes de stockage entre elles sont émergents de 1 mètre en toiture et 0,50 m en façade. 

8.142.2 Parois des cellules de stockage 

Les parois des cellules ont les caractéristiques suivantes : 

- Cellule 1 : Nord : mur coupe feu de degré 2 heures, voisin de la cellule 2 

Est _: bardage double peau et mur coupe feu de degré 2 heures de séparation avec les bureaux 

Sud _: bardage double peau et mur coupe feu de degré 2 heures de séparation avec le local de charge sur toute 

la hauteur 
Ouest : bardage double peau et portes de quai 

- Cellule 2 : Nord _: mur coupe feu de degré 4 heures, voisin de fa cellule 3 

Est . : écran thermique de degré 2 heures sur la demi-largeur et eur toute la hauteur + bardage double peau 

Sud _: mur coupe feu de degré 2 heures, voisin de la cellule 1 
Ouest : bardage double peau et portes de quai 

- Cellute 3: Nord : mur coupe feu de degré 2 heures, voisin de la cellule 4 

Est _: écran thermique de degré 2 heures sur toute la hauteur et sur touts la largeur + bardage dauble peau 

Sud _: mur coupe feu de degré 4 heures, voisin de la cellule 2 1 : . 

Ouest : bardage double peau et portes de quai 

- Celluté 4: Nord : mur coupe feu de degré 4 heures, voisin de la cellule 5 
Est: bardage double peau et portes de quai ’ 
Sud _: mur coupe feu de degré 2 heures, voisin de la cellule 3 
Ouest : bardage double peau et portes de quai 

- Cellule 5: Nord : bardage double peau 
Est : bardage double peau et portes de quai 
Sud _: mur coupe feu de degré 4 heures, voisin de la cellule 4 
Ouest : bardage double peau et portes de quai 

8.142.3 Portes 

Les portes de communication entre la cellule 1 et le local de charge sont coupe-feu 2 heures et à fermeture automatique par 

détecteurs autonomes déclencheurs. : 

Les portes de communication entre les cellules sont de degré coupe-feu adapté aux degrés des murs coupe-feu selon les 

règies de l'APSAD ou autre référentiel équivalent en vigueur.
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La fermeture des portes coupe-feu est assurée : ‘ 

- manuellement, à l'aide d'un dispositif de fermeture automatique commandable de part et d'autre du mur de séparation 
des cellules, 

- automatiquement sur détection de fumée par les détecteurs autonomes déciencheurs disposés au niveau de la porte 
de chaque côté du mur, . : . 

- automatiquement sur rupture de thermo-fusible en cas d'élévation de température ; 

La fermeture des portes ne doit pas être gênée par des obstacles. 

Ces portes sont protégées mécaniquement contre les chocs liés à la manutention, entretenues périodiquement et leur 
fonctionnement vérifié régulièrement. . 

8.1.42.4 Dispositions spécifiques au stockage d'aérosols 

Les aérosols sont stockés dans une zone grillagée. Le grillage est présent tout autour de la zone. Cette zone est suffisamment 
éloignée de tout autre stockage afin d'éviter toute propagation d'un incendie par effet missile. Cette zone grillagée doit être 
correctement dimensionnée pour résister aux contraintes mécaniques et thermiques. 
Cette zone de stockage des aérosols est équipée d'un système d'extinction automatique d'incendie de type sprinkier spécifique 
approprié aux stockages qui doit être conçu, installé et entretenu conformément à un référentiel reconnu et an adéquation avec 
les dangers présentés par les matières stockées. Les têtes de sprinklage sont protégées contre le risque d'effet missile. 
Les aérosols sont éloignés de tout système de chauffage et ne doivent pas être exposés au soleil de façon directe. 

8.1.4.2.5 Autres dispositions 

Les percements effectués dans les murs ou parois séparatifs, par exemple pour le passage de gaines, sont rebouchés afin 
d'assurer un degré coupe-feu équivalent à celui exigé pour ces murs ou parois séparalifs. 

Les ouvertures effectuées dans les murs ou parois séparalifs, par exemple pour le passage de galeries techniques, sont 
munies de dispositifs assurant un degré coupe-feu équivalent à celui exigé pour ces murs ou parois séparatifs. Notamment, les 
conduits de ventilation sont munis de clapets coupe-feu à la paroi de séparation, restituant le degré coupe-feu de la paroi 
traversée. 

La chute de la toiture ou de tout autre élément de structure n’entraîne pas la chute des éléments coupe-feu. 

Les bureaux et les locaux sociaux, à l'exception des bureaux dits de "quais" destinés à accueillir le personnel travaillant 
directement sur les stockages et les quais, sont situés dans un local clos distant d'au moins 10 mètres des cellules de stockage 
ou isolés par une paroi, un plafond et des portes d'intercommunication munies d'un ferme-porte, qui sont fous coupe-feu de 
degré 2 heures, sans être contigus avec les cellules où sont présentes des matières dangereuses. 

Les escaliers intérieurs reliant des niveaux séparés, dans le cas de planchers situés à plus de 8 mètres du sol intérieur et 
considérés comme issues de secours, sont encicisonnés par des parois coupe-feu de degré 1 heure ét construits en matériaux 
MO. lis doivent déboucher directement à l'air libre, sinon sur des circulations encloisonnées de même degré coupe-feu y 
conduisant, Les blocs-portes intérieurs donnant sur cés escaliers sont pare-flamme de degré 1 heure. 

Article 8.1.4.,3. Toiture 

En ce qui concerne la toiture, ses éléments de support sont réalisés en matériaux MO et l'isolant thermique est composé de 
plusieurs couches dont la première (en contact avec le support de couverture), d'une épaisseur d'au moins 30 millimètres (mm), 
de masse volumique supérieure à 110 kg/m° et fixé mécaniquement, a un Pouvoir Calorifique Supérieur (PCS) inférieur ou égal 
à 8.4 MJ/kg et les couches supérieures sont constituées d’isolants justifiant, en épaisseur de 60 mm, d'une classe D s3 d2. Ces 
couches supérieures sont recoupées au droit de chaque écran de cantonnement par un isolant de PCS inférieur ou égal à 8.4 
MJikg. 
L'ensemble de la taiture (éléments de support, isolant et étanchéité) satisfait la classe et l'indice T30/1 (BROOF (t3)). 

Une bande de protection recouvre la toiture sur une largeur de 5 mètres de part et d'autre des murs coupe-feu séparatifs. 

Les matériaux utiisés pour Péclairage naturel ne doivent pas, lors d'un incendie, produire de gouttes enflammées, 

Les matériaux susceptibles de concentrer la chaleur par effet optique sont interdits (effet lentille). 

Article 8.1,4.4, Cantonnement et désenfumage 

Les cellules de stockage sont divisées en cantons de désenfumage d'une superficie maximale de 1 600 mètres carrés et d'une 
longueur maximale de 60 mètres, limitant la diffusion latérale des gaz chauds en cas d'incendie. Les cantons sont délimités par 

des écrans de cantonnement, réalisés en matériaux MO (A2 s1 d0) (ÿ compris leurs fixations) et stables au feu de degré un 
quart d'heure ou par la configuration de la toiture et des structures du bâtiment. ° 

Les cantons sont réalisés à l’aide de retombées incombustibles sous toitures d'une hauteur minimale au point médian de 2 
. mètres.
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Les cantons de désenfumage sont équipés en partie haute de dispositifs d'évacuation des fumées, gaz de combustion, Chaieur 
et produits imbrülés. 

Des exutoires à commande automatique et manuelle font partie des dispositifs d'évacuation des fumées. La surface utile de 
l'ensemble de ces exutoires ne doit pas être inférieure à 2 % de la superficie de chaque canton de désenfumage. 

Il faut prévoir au moins quatre exutoires pour 1 000 mètres carrés de superficie de toiture. La surface utile d'un exutoire ne doit 
pas être inférieure à 0,5 mêtré carré ni supérieure à 6 mètres carrés. Les dispositifs d'évacuation ne doivent pas être implantés 
sur la toiture à moins de 7 mètres des murs coupe-feu séparant les cellules de stockage. 

La commande manuelle des exutoires est au minimum installée en deux points opposés de fentrepôt de sorte que 
l'actionnement d'une commande empêche la manœuvre inverse par la ou les autres commandes. Ces commandes manuelles 

sont facilement accessibles depuis les issues du bâtiment ou de chacune des cellules de stockage. 

Ces commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité des accès de chacune des cellules de stockage et installées 
conformément & la norme NF S 61-932, version décembre 2008. 

Les dispositifs d'évacuation naturelle des fumées et des chaleurs (DENFC), en référence à la norme NF EN 12 101-2, version 
= octobre 2003, présentent les caractéristiques suivantes : 

- système d'ouverture de type B (ouveriure + fermeture) ; 
- fiabilité : classe RE 300 (300 cycles de mise en sécurité) ; 
- classification de la surcharge neige à l'ouverture : SL 250 (25 daN/m2) pour des alitudes inférieures ou 1 égales à 400 

mètres et SL 500 (50 daN/m2} pour des altitudes comprises entre 409 et 800 mètres. 
La classe SL 0 est utilisable si la région d'implantation n'est pas susceptible d'être enneigée ou si des dispositions constructives 
empêchent l'accumulation de la neige. Au-dessus de 800 mètres, les exutoires sont de la classe SL 500 et installés avec des 
dispositions constructives empêchant l'accumulation de la neige : 

- classe de température ambiante T(00) ; 
- classe d'exposition à la chaleur B 300. 

Des amenées d'air frais d'une superficie égale à la surface des exutoires du plus grand canton, cellule par cellule, sont 
réalisées soit par des ouvrants en façade, soit par des bouches raccordées à des conduits, soit par les portes des cellules à 
désenfumer donnant sur l'extérieur. 

Le système de désenfumage ainsi mis en place est judicieusement paramétré afin de ne pas nuire au fonctionnement des 
dispositifs de détection et d'extinction automatique mis en place et notamment, les disposiäfs d'ouverture automatique des 
exutoires sont réglés de telle façon que l'ouverture des organes de désenfumage ne puisse se produire avant le déclenchement 
de l'extinction automatique. 

Articie 8.1.4.5. Ateliers d'entretien du matériel ét local Sprinklage 

Les ateliers d'entretien du matériel et le local sprinktage ainsi que les cuves alimentant le sprinkiage sont isolés p par une paroi et 
un plafond coupe-feu de degré 2 heures (RE1 120). Les portes d'intercommunication sont coupe-feu de degré 2 heures (REI 
120) et sont munies d’un ferme-porte. La fermeture de ces portes ne doil pas être gèênée par des obstacles. 

Article 8,1.4.6. Transformateurs 

Les transformateurs de courant électrique sont situés dans des locaux clos largement ventités et isolés de lentrepôt par un mur 

et des portes coupe-feu, munies d'un ferme porte. Ce mur et ces portes sont coupe-feu de degré 2 heures (REI120 ou E1120). 

Article 8.1.4.7. issues 

Conformément aux dispositions du code du travail, les parties de l'entrepôt dans lesquelles il peut y avoir présence de 
personnel comportent des dégagements permettant une évacuation rapide. 

En outre, le nombre minimal de ces issues doit permettre que tout point de l’entrepôt ne soit pas distant de plus de 50 mètres 
effectifs {parcours d'une personne dans les allées) de l'une d'elles, et 25 mêtres dans les parties de l'entrepôt formant cul-de- 
sac. 
Deux issues au moins vers l'extérieur de l'entrepôt ou sur un espace protégé, dans deux directions opposées, sont prévues 
dans chaque cellule de stockage d'une surface supérieure à 1000 nm. En présence de personnel, ces issues ne sont pas 
verroulllées. 

Toutes les portes, intérieures et extérieures, sont repérables par des inscriptions visibles en toutes circonstances, et leurs accès 
convenablement balisés. 

Les portes susceptibles d'étre utilisées pour l'évacuation de plus de 50 personnes doivent s'ouvrir dans le sens de la sortie, 

L'ouverture des portes faisant partie de dégagements réglementaires doit se fait par une manœuvre simple, toute porte 
verrouillée devant être manœuvrable de l'intérieur dans les mêmes conditions et sans clé.
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À proximité d'au moins une issue, est installé un interrupteur central, bien signalé, permettant de couper l'alimentation 
électrique pour chaque cellule. 

En tout état de cause, l'ouverture et l'accès à ces issues ne doivent pas êfre génés par des obstacles. 

ARTICLE 8.1.5. EQUIPEMENTS — MOYENS DE LUTTE CONTRE L'INCENDIE 

L'entrepôt doit être doté de moyens de lutte contre l'incendie appropriés aux risques et conformes aux normes en vigueur. 
Les moyens de l'ensemble de l'établissement et les débits d'eau disponibles sont définis à l'article 7.6.3. 

Les moyens de manutention fixes sont conçus pour, en cas d'incendie, ne pas gêner la fermeture automatique des portes 
coupe-feu ou, le cas échéant, l'action de moyens de cicisonnement spécialement adaptés. 

Les chariots sans conducteur sont équipés de dispositifs de détection d'obstacie et de dispositifs anticollision. Leur vitesse est 
adaptée aux risques encourus (plus lente, par exemple, dans les zones où sont entreposés des conteneurs souples). 

Tout dispositif de ventilation mécanique est conçu en vue d'éviter une propagation horizontale du feu. 

Les conduits de ventilation sont munis de clapets coupe-feu à la séparation entre les cellules, restituant le degré coupe-feu de 
la paroi traversée, 

ARTIGLE 8.1.6. DETECTION INCENDIE ET GAZ 

La détection automatique d'incendie dans les cellules de stockage avec transmission de l'alarme à l'exploitant est obligatoire. 
Le type de détecteur est déterminé en fonction des produits stockés. 

La fonction de détection automatique d'incendie est intégrée au système d'extinction automatique. 

L'alarme incendie peut également être déclenchée par le personnel à partir de déctancheurs manuels répartis dans le bâtiment, 
notamment à proximité des issues et des escaliers. 

L'activation du système de détection incendie ou de fumées doit entraîner une alarme sonore et visuelle sur le site ainsi qu'un 
report d'alarme rapidement exploitable, en l'absence de l'exploitant, à la société de télésurveillance ou de gardiennage. Le 
signal d'alarme général doit être audible en tout point du bâtiment pendant le temps nécessaire à l'évacuation, sans risque de 
confusion avec d'autres signalements utilisées dans l'établissement. 

L'exploitant établit une procédure précisant l'ensemble des personnes compétentes suscéptibles d'être alertées. 

ARTICLE 8.1.7. EXPLOITATION 

Article 8.1.7.1. Etat des stocks 

L'exploitant tient à jour un état des matières stockées. Cet état indique leur localisation, la nature des dangers ainsi que leur 
quantité. Cet état des stocks doit permettre de vérifier à tout instant le respect des seuils de classement des installations, la 
nature et la quantité des produits entreposés (produits relevant des rubriques 1510, 1530, 2662, 2663 ; aérosols (gaz 
inflammables), liquides inflammables de catégorie B, C ou D dont ceux contenus dans les aérosols, produits relevant de la 
rubrique 2255). Un plan général des stockages est annexé à cet état. Cet état est synthétique et rapidement exploitable pour 
l'intervention des services d'incendie et de secours. 

L'exploitant dispose, sur le site et avant réception des malières, des fiches de données de sécurité pour les matières 
dangereuses, prévues dans lé code du travail, 

Ces documents sont tenus en permanence, de manière facilement accessible, à la disposition des services d'incendie et de 
secours et de l'inspection des installations classées. 

Si cet état des stocks n’est consultable qu'au travers de l'outil de gestion informatique, alors ce dernier doit être en mesure de 
fonctionner et de sortir une édition papier de cet état à tout moment, même en cas de pertes d'utilités (coupure de l'alimentation 

‘ électrique du sité, des moyens de télécommunication.…). 

Article 8.1.7.2. Aménagement et organisation des stockages 

Les quantités totales, maximales, de matières stockées dans les cellules sont décrites au chapitre 1.2. 

Les produits stockés, leur conditionnement, leur mode de stockage sont conformes aux descriptions faites dans le dossier 
d'autorisation. Les caractéristiques physiques des produits et malières stockées (quantités maximales présentes, pouvoirs 
calorifiques, vitesses de combustion, pouvoirs émissifs, hauteurs de flamme, etc...) sont conformes aux valeurs retenues dans 
l'étude de dangers pour modéliser les effets des phénomènes dangereux les mettant en œuvre. ‘
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Les matières chimiquement incompatibles, qui peuvent entrer en réaction entre elles de façon dangereuse où aggraver un 
incendie, ne doivent pas être stockées dans l& même cellule. 

Le stockage est effectué de manière que toutes les issues, escaliers, etc. soîent largement dégagés. 

Stockage de matières combustibles (rubriques 1510} 
Les matiëres conditionnées en masse (sac, palette, ete.) forment des îlots limités de la façon suivante : 

4°) surface maximale des flots au sol : 500 m° ; 
2°} hauteur maximale de stockage : 8 mètres maximum ; 
3°) distance entre deux flots : 2 mètres minimum ; 
4‘) une distance minimale de 4 mètre est maintenue enire le sommet des îlots et la base de la toiture ou le plafond où 
de tout système de chauffage ; cette distance doit respecter la distance minimale nécessaire au bon fonctionnement du 
système d'extinction automatique d'incendie, lorsqu'il existe. 

Concemant les matières stockées en rayonnage ou en paiettier, les dispositions des 1°), 2°) et 3°) ne s'appliquent pas lorsqu'il 
y & présence de système d'extinction automatique. La disposition 4°) est applicable dans tous les cas. La largeur entre les 
palettiers est au minimum de 1.80 mètres. 

Les matières stockées en vrac sont séparées des autres matières par un espace minimum de 3 mètres sur le ou les côtés 

ouverts. Une distance minimale de 1 mètre est respectée par rapport aux parois, aux étéments de structure et à la base de la 
toiture ou du plafond ou de tout système de chauffage. 

Stockage de matières combustibles (rubriques 1530) 
Les matières conditionnées forment des flots limités de la façon suivante : 

1°) la surface maximale des flots au sol est de 2 500 mètres carrés, la hauteur maximale de-stockage est de 8 mêtres, 
la distance entre deux flots est de 10 mètres minimum. Une distance entre deux îlots inférieure peut être autorisée lorsque le 
dépôt est équipé d'un système d'extinction automatique au lorsque les deux flots sont séparés par une paroi présentant les 
propriétés El 120 surplambant le plus haut des deux îlots d'au moins 2 mètres : 

2°) Pour les stockages couverts, une surface maximale d'ilots de 3 300 mètrés carrés peut néanmoins être autorisée, 
sous réserve que la hauteur de stockage ne dépasse alors pas 6 mètres ét que la distance entre deux flots soit supérieure ou 
égale à 15 mètres. 
Les matières stockées en paiettier forment des îlots d'une surface maximale de 6 000 mètres carrés et d'une hauteur maämaie 
de 8 mètres, sauf sf un système d'extinction automatique est mis en place. Une distante minimale de 1 mètre est respectée par 
rapport aux parois, aux éléments de structure et à la base de fa toiture ou du plafond ou de tout système de chauffage. * 

Stockage de matières dangereuses (liquides inflammables {rubrique 1432 } et aérosols (rubrique 1412)) 
La cellule 2 comprend une zone particulière « liquides inflammables ». Les liquides inflammables sont uniquement présents 
dans.cette zane particulière. Les aérosols sont stockés dans une zone grillagée prévue à cet effet. Quelques paleites sont 
tolérées dans les zones “picking" {préparation de cormandes) pour les besoins quotidiens, sous réserve que l'installation 
d'extinction automatique soit compatible avec cette activité. 

La hauteur de stockage des matières dangereuses {liquides inflammables ét aérosols) est limitée à 5 mètres par rapport au sol 
intérieur, quel que soit le mode de stockage. De plus, les matières dangereuses doivent être stockées dans des zones 
particulières. Ces zones particulières sont siluées en rez de chaussée sans être surmontées d'étages ou de niveaux. 
Les matières chimiquement incompatibles ou qui peuvent entrer en réaction entre elles de façon dangereuse ou qui sont de 
nature à aggraver un incendie, ne doivent pas être stockées dans la même cellule. 

Les matières stockées en vrac sont séparées des autres mafières par un espace minimum de 3 mètres sur le ou les côtés 
ouverts. Une distance minimale de 1 mètre est respectée par rapport aux parois, aux éléments de structure et à la base de la 
toiture ou du plafond ou de tout système de chauffage. 

Stockage de produits relevant de Ia rubrique 2663/2682 
Les dispositions mentionnées ci-dessous s'appliquent : 

en cas de stockage exclusif dans une cellule de matières plastiques (rubrique n°26862 ou 2663); 
en cas de stockage simultané dans une cellule de matières plastiques (rubriques 2662 où 2663) et de produits 
combustibles {rubrique 1510) et/ou de bois, papiers, cartons {rubrique 1530) quelle que soit la quantité. 

La hauteur maximale de stockage est limitée respectivement à 8 mètres pour la rubrique 2663 et à 12 mètres pour la rubrique 

2662. 
Une distance minimale de 1 mètre est respectée entre fe haut du stockage et le niveau du pied de ferme. 
Les matières stockées en vrac sont séparées des auires matières par un espace minimum de 3 mètres sur le ou les côtés 
ouverts. Une distance minimale de 1 mètre est respectée par rapport aux parois, aux éléments de structure et à la base de la 
toiture au du plafond ou de tout système de chauffage. 

Dans le cas de stockage de produits dont 50% de la masse totale unitaire est composée de polymères à l'état alvéolaire ou 
expansé, le stockage est divisé en îlots dont le volume unitaire ne doit pas dépasser 1 200 m°. 

H est interdit d'entreposer dans le dépôt d'autres matières combustibles à moins de 5 mètres des îlots de produits dont 50% de 
la masse totale unitaire est composée de polymères à l'état alvéolaire ou expansé,
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Les stockages situés à l'extérieur des locaux abritant des installations relevant des rubriques 2682 ét 2663 de la nomenclature 
des installations classées sont séparés des murs extérieurs de ces locaux par un espace libre d'au moins 5 mètres. 

D'autre part, afin de ne pas aggraver les effets d'un incendie, les installations relevant de la rubrique. 2663 sont séparées des 

installations relevant de la rubrique 2662, et des bâtiments ou locaux fréquentés par le personnel et abritant des bureaux ou des 
lieux dont la vocation n'est pas directement liée à l'exploitation de l'installation : 

soit par une distance d'au moins 10 mètres entre les bâtiments ou locaux si ceux-ci sont distincts, 
soit par un mur coupe-feu de degré 2 heures, dépassant d'au moins 1 mètre én toiture et de 0,5 métre latéralement, 
dans les autres cas. Les portes sont coupe-feu de degré 2 heures et munies d'un ferme-porte où d'un dispositif 
assurant leur fermeture automatique. 

Arëicle 8.1.7.3. Entretien général 

Les locaux et matériels sont régulièrement nettoyés de manière à éviter des accumulations de poussières. 

Les matériels non utilisés tels que palettes, emballages, etc... sont regroupés hors des allées de circulation. 

Les locaux doivent être maintenus propres et régulièrement nettoyés, notamment de manière à éviter les amas de matières 

dangereuses ou polluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage doit étre adapté aux risques présentés par les produits 
et poussières. 

Article 8.1.7.4. Matériels et engins de manutention 

Les matériels et engins de manutention sont entretenus selon les instructions du constructeur et conformément aux règlements 
en vigueur. 

L'entretien et la réparation des engins mobiles sont effectués dans un local spécial. 

Les engins de manutenfion sont contrôlés au moins une fois par a an si la fréquence des contrôles n'est pas fixée par une autre 
réglementatian. 

Tout engin de manutention susceptibles d'être utilisé pour la manutention de palettes d'aérosols est équipé : 

- d'un extincteur portatif, 

- de fourches anti-étincelles, de forme arrondie et dont l’extrémité est supérieure à 20 mm, 

- d'une trésse anti-statique qui le relie au soi. 

Les caristes doivent suivre une formation spécifique refative à la conduite des engins de manutention. La formation doit tenir 
compte des risques particuliers sur le site (aérosols et liquides inflammables). 

Les engins de manutention sans conducteur sont équipés de dispositifs de détection d'obstacle et de dispositifs anticollision. 
Leur vitesse est adaptée aux risques encourus. \ 

ARTICLE 8.1.8. ECLAIRAGE 
Dans le cas d'un éclairage artificiel, seul l'éclairage électrique est autorisé. 

Les appareils d'éclairage fixes ne sont pas situés en des points susceptibles d'être heurtés en cours d'exploitation ou sant 
protégés contre les chocs. lfs sont en toutes circonstances éloïgnés des matières entreposées pour éviter leur échauffement. 

ARTICLE 8.1.9. VENTILATION 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux doivent être convenablement ventifés pour éviter tout risque 
d'atmosphère explosible. 

Le débouché à l'atmosphère de la ventilation doit être placé aussi loin que possible des habitations voisines et des bureaux. 
Les conduits de ventilation sont munis de clapets coupe-feu à la séparation entre les cellules, restituant le degré coupe-feu de 
la paroi traversée. 

ARTICLE 8.1.10. TRANSPORTS ET APPROVISIONNEMENTS 

Le stationnement des poids lourds est interdit sur la voie publique. À ce titre plusieurs places {hors quais) sont réservées aux 
poids lourds sur lé site. 1l n'est autorisé devant les portes que pour les opérations de chargement et déchargement. 
Une matérislisation au sol interdit le stationnement de véhicules devant les issués de secours. 

Lors de la fermeture de l'entrepôt, les chariots de manutention sont remisés soit dans un local spécial, soit sur une aire 
matérialisée réservée à cet effet.
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ARTICLE 8.1,11. STATIONNEMENT 

Tout stationnement est interdit sur les voies prévues à l'article 7.3.1 du présent arrêté. 

Le stationnement des véhicules n'est autorisé devant les portes que pour les opérations de chargement ou déchargement. 
Les moteurs sont coupés quand les véhicules sont à l'arrêt. 

ARTICLE 8.1.12. RAPPORT DE CONFORMITÉ 

Avant la mise en service de l'entrepôt, le bénéficiaire de l'autorisation transmet au Préfet une attestation de conformité aux 
dispositions du présent arrêté préfectoral d'autorisation et de l'arrêté ministériel du 5 août 2002 relatif 4 la prévention des 
sinistres dans les entrepôts couverts soumis à autorisation sous la rubrique 4510, établie par ses soins, le cas échéant avec 
l'appui d'un bureau de contrôle ou d'une société de vérification. 

CHAPITRE 8.2 CHAUFFERIE -— INSTALLATION DE COMBUSTION 
La chaufferie de l'entrepôt est implantée à l'extérieur du bâtiment le long du local de charge. 

La chaufferie esf située dans un local exclusivement réservé à cet effet, extérieur à l'entrépôt ou isolé des autres locaux par une 
paroi coupe-feu de degré 2 heures (REI 120). 

Toute communication éventuelle entre le local et les autres locaux se fait soit par un sas équipé de deux blocs-portes pare- 
flamme de degré une demi-heure, munis d'un ferme-porte, soit par une porté coupe-feu de degré 2 heures. 

À l'extérieur de la chaufferie, sont installés : 
- une vanne sur la canalisation d'alimentation des brüleurs permettant d'arrêter l'écoulement du combustible ; 
- un coupe-circuit arrêtant le fonctionnement dé la pompe d'alimentation en combustible ; 

un dispositif sonore d'avertissement, en cas de mauvais fonctionnement des brûleurs où un autre système d'alerte 
d'efficacité équivaienté. 

Par ailleurs, un dispositif de coupure d'urgence de l'alimentation en gaz, facilement repérable et manœuvrable par les services 
de secours est installé à l'extérieur du bâtiment. 

Le chauffage de l'entrepôt et de leurs annexes ne peut être réalisé que par eau chaude, vapeur produite par un générateur 
thermique ou auire système présentant un degré de sécurité équivalent. Les systèmes de chauffage par aérothermes à gaz ne 
sont pas autorisés dans les cellules de stockage. 

Dans le cas d'un chauffage par air chaud pulsé de type indirect produit par un générateur thermique, toutes les gaines d'air 
chaud sont entièrement réalisées en matériau MO. En particulier, les canalisations métalliques, lorsqu'elles sont calorifugées, ne 
sont gamies que de calorifuges MO. Des clapets coupe-feu sont installés ‘si les canalisations traversent un mur entre deux 
cellules. 

Le chauffage électrique per résistance non protégée est autorisé dans les locaux administratifs ou sociaux séparés ou isolés 
des cellules de stockage. 

Les moyens de chauffage des postes de conduite des engins de manutention, s'ils existent, présentent les mêmes garanties de 
sécurité que celles prévues pour les locaux dans lesquels ils circulent. 

Les moyens de chauffage des bureaux de quais, s'ils existent, présentent les mêmes garanties de sécurité que celles prévues 
pour les locaux dans lesquels its sont situés. 

ARTICLE 8.2.1. COMPORTEMENT AU FEU DU LOCAL CHAUFFERIE 

Les locaux abritant l'installation doivent présenter les caractéristiques de réaction et de résistance au feu minimales suivantes : 
« matériaux de classe M0 (A2 s1 doy(incombustibles), 
« stabilité au feu de degré une heure, 
+ ensemble de la toiture (éléments de support, isolant et étanchéité) Tao. 

Les locaux doivent étre équipés en partie haute de dispositifs permettant l'évacuation des fumées et gaz de combustion 
- dégagés en cas d'incendie (par exemple lanternseux en toiture, ouvrants en façade ou tout autre moyen équivalent). Les 
commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité des accès. Le système de désenfumage doit être adapté aux 
risques particuliers de l'installation. Les locaux où sont utilisés des combustibles susceptibles de provoquer une explosion sont 
conçus de manière à limiter les effets de l'explosion à l'extérieur du local (évents, parois de faibles résistance...
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ARTICLE 8.2.2. VENTILATION 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux doivent être convenablement ventilés pour notamment éviter la 
formation d'une atmosphère explosible ou riocive. 

La ventilation doit assurer en permanence, y compris en cas d'arrêt de l'équipement, notamment en cas de mise en sécurité de 
l'installation, un balayage de l'atmosphère du local, compatible avec le bon fonctionnement des appareils de combustion, au 
moyen d'ouvertures en parties haute et basse permettant une circulation efficace de l'air ou par tout autre moyen équivalent. 

Le débouché doit être placé aussi loin que possible des habitations voisines et des bureaux. 

Les conduits de ventilation sont munis de clapets coupe-feu à la séparation entre les cellules et restituant le degré coupe-feu de 
la paroi traversée. 

ARTICLE 8.2.3. ALIMENTATION EN COMBUSTIBLE 

Les réseaux d'alimentation en combustible doivent être conçus et réalisés de manière à réduire les risques en cas de fuite 
notamment dans des espaces confinés. Les canalisations sont en tant que de besoin protégées contre les agressions 
extérieures (corrosion, choc, température excessive...) et repérées par les couleurs normalisées. 

Un dispositif de coupure, indépendant de tout équipement de régulation de débit, doit être placé à l'extérieur des bâtiments pour 
permettre d'interrompre l'alimentation en combustible des appareils de combustion. Ce dispositif, clairement repéré et indiqué 
dans des consignes d'exploitation, doit être placé : 

+. dans un endroit accessible rapidement et en toutes circonstances, 

«à l'extérieur et en aval du poste de livraison et/ou du stockage du combustible. 

li est parfaitement signalé, maintenu en bon état de fonctionnement et comporte une indication du sens de la manœuvre ainsi 
que le repérage des positions ouverte et fermée. 

La coupure de l'alimentation de gaz sera assurée par deux vannes automatiques (1} redondantes, placées en série sur la 
conduite d'alimentation en gaz. Ces vannes seront asservies chacune à des capteurs de détection de gaz (2) et un pressostat 
@). 

Toute la chaîne de coupure automatique (détection, transmission du signal, fermeture de l'alimentation de gaz) est testée 
périodiquement. La position ouverte ou fermée de ces organes est clairement identifiable par le personnel d'exploitation. 

Le parcours des canalisations à l'intérieur des locaux où se trouvent tes appareils de combustion est aussi réduit que possible. 
Par ailleurs, un organe de coupure rapide doit équiper chaque appareil de combustion au plus près de celui-ci. 

La consignation d'un tronçon de canalisation, notamment en cas de travaux, s'effectuera selon un cahier des charges précis 
défini par l'exploitant, Les obturateurs à opercule, non manœuvrables sans fuite possible vers l'atmosphère, sont interdits à 
l'intérieur des bâtiments." 

(t} Vanne automatique : cstte vanne assure ia fermeture de l'alimentation en combustible gazeux lorsqu'une fuite de gaz est détectée par un 
capteur. Elle est située sur ie circuit d'alimentation en gaz. Son niveau de fiabilité est maximum, compte-tenu des normes en vigueur 
relatives à ce matériel. 

(2) Capteur de détection de gaz: une redondance est assurée par la présence d'au moins deux éapteurs. 
(3) Pressostat : ce dispositif permet de détecter une chute de pression dans la tuyauterie. Son seuit doit être aussi élevé que possible, 

compte-tenu des contraintes d'exploitation. 

ARTICLE 8.2.4. CONTROLE DE LA COMBUSTION 

Les appareils de combustion sont équipés de dispositifs permettent d'une part, de contrôler leur bon fonctionnement et d'autre 
part, en cas de défaut, de mettre en sécurité l'appareil concerné et au besoin l'installation. 

Les appareils de combustion sous chaudières utilisant un combustible gazeux comportent un dispositif de contrôle de la 
flamme. Le défaut de son fonctionnement doit entraîner la mise en sécurité des appareils et l'arrêt de l'alimentation en 
combustibie. 

ARTICLE 8.2.5. DETECTION DE GAZ — DETECTION D'INCENDIE 

Un dispositif de détection de gaz, déclenchant, selon une procédure préétablie, une alarme en cas de dépassement des seuils 
de danger, doit être mis en place. Ce dispositif doit couper Farrivée du combustible et interrompre l'alimentation électrique, à 
l'exception de l'alimentation des matériels et des équipements destinés à fonctionner en atmosphère explosive, de l'alimentation 
en très basse tension et de l'éclairage de secours, sans que cetle manœuvre puisse provoquer d'arc ou d'étincelle pouvant 
déclencher une explosion. 

L'emplacement des détecteurs ést déterminé par l'exploitant en fonction des risques de fuite et d'incendie. Leur situation est 
repérée sur un plan. Îls sont contrôlés régulièrement et les résultats de ces contrôles sont consignés par écrit. La fiabilité des 
détecteurs est adaptée aux exigences de l'article 8.2.3. Des étalonnages sont régulièrement effectués.
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Toute détection de gaz, au-delà de 60 % de la LIFE, conduit à la mise en sécurité de toute installation susceptible d'être en 

contact avec l'atmosphère explosive, sauf les matériels et équipements dont le fonctionnement pourrait être maintenu 

conformément aux dispositions prévues au point 7.3.3.1. 
Cette mise en sécurité est prévue dans les consignes d'exploitation. 

ARTICLE 8.2.6. REGISTRE ENTREEISORTIE 

L'exploitant tient à jour un état indiquant la nature et la quantité de combustibles consommés. 

ARTICLE 8.2.7. CONSIGNES D'EXPLOITATION 

Les opérations comportant des manipulations dangereuses et la conduite des installations (démarrage et arrêt, fonctionnement 

normal, entretien...) doivent faire l'objet de consignes d'exploitation écrites. Ces cansignes prévoient notamment : 

* les modes opératoires, | 

* le fréquence de contrôle des dispositifs de sécurité et de traitement des pollutions et nuisances générées par 

l'installation, . . 

« les instructions de maintenance et de nettoyage, la périodicité de ces opérations et les consignations nécessaires. 

avant de réaliser ces travaux, 

« les modalités d'entretien, de contrâle et d'utilisation des équipements de régulation et des dispositifs de sécurité. 

ARTICLE 8.2.8. LIVRET DE CHAUFFERIE 

Les résultats des contrôles et des opérations d'entretien des installations de combustion comportant des chaudières sont portés 

sur le livret de chaufferie. 

ARTICLE 8.2.9. INTERDICTION DES FEUX 

En dehors des appareils de combustion, il est interdit d'apporter du feu sous une forme quelconque, sauf pour Ja réalisation de 

travaux ayant fait l'objet d'un "permis de feu”, Cette interdiction doit être affichée en caractères apparents. 

ARTICLE 8.2,10. ENTRETIEN ET TRAVAUX 

L'exploitant doit velller au bon entretien des dispositifs de réglage, de contrôle, de signalisation et de sécurité. Ces vérifications 

et leurs résultats sont consignés par écrit. 

Toute tuyauterie susceptible de contenir du gaz dévra faire l'objet d'une vérification annuelle d'étanchéité qui sera réalisée sous 

la pression normale de service. , 

Toute intervention par point chaud sur une tuyauterie de gaz susceptible de s'accompagner d'un dégagement de gaz ne peut 

être engagée qu'après une purge complète de la tuyauterie concernée. A l'issue de tels travaux, une vérification de l'étanchéité 

de la tuyauterie doit garantir une parfaite intégrité de celle-ci. Cette vérification se fera sur la base de documents prédéfinis et 

de procédures écrites. Ces vérifications et leurs résultats. sont consignés par écrit. 

CHAPITRE 8.3 ATELIER DE CHARGE D'ACCUMULATEURS 

L'atelier de charge est implanté en extérieur au niveau de la cellule 1. 

La charge des accumulateurs s'effectue uniquement dans un local spécifique cité précédemment. En aucun cas, elle ne 

s'effectue dans les cellules de stockage ou dans les zones de préparation, réception et expédition des marchandises. 

ARTICLE 8.3.1. COMPORTEMENT AU FEU DES BATIMENTS 

Le local abritant l'installation doivent présenter les caractéristiques de réaction st de résistance au feu minimales suivantes : 

Murs et planchers hauts séparant le local de charge des cellules de l'entrepôt et des bureaux ou locaux sociaux coupe-feu 

de degré 2 heures {REH20) ; 
- couverture incombustible : 

. 

portes intérieures coupe-feu de degré 2 heures (REI 120) et munies d'un ferme-porte ou d'un dispositif assurant leur 

fermeture automatique. La fermeture de ces portes ne doit pas être gênée par des obstacles. 

- porte donnant vers l'extérieur pare-flamime de degré 1/2 heure, ‘ 

- pour les autres matériaux : classe MO (incombustibles). 

Le local est équipé en partie hauts de dispositifs permettant l'évacuation des fumées et gaz de combustion dégagés en cas 

d'incendie {lantermeaux en toiture, ouvrants en façade ou tout autre dispositif équivalent). Les commandes d'ouverture manuelle 

sont placées à proximité des accès. Le système de désenfumage doit être adapté aux risques particuliers de l'installation.
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ARTICLE 8.3.2. SOLS, MURS ET RETENTION 

Le sol du local de charge est étanche, incombustible et traité anti-acide. Les murs sont recouverts d'un revêtement anii-acide 
sur une hauteur minimale de 1 mètre. 

Les eaux résiduaires (acides) sont collectées dans un bac étanche. 

ARTICLE 8.3.3, ACCESSIBILITE 

Le local de charge est accessible pour permettre l'intervention des services d'incendie et de secours. Il est desservi, sur au 
moins une face, par une voie-engin où par une voie-échelle si le plancher haut de cette installation est à une hauteur supérieure 
à 8 mètres par rapport à cette voie sans préjudice des dispositions prévues à l'article 7.3.1 du présent arrêté. 

Le local de charge possède une issue de secours donnant vers l'extérieur. 

ARTICLE 8.3.4. VENTILATION 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, le local doit être convenabiement ventilé pour éviter tout risque 
d'atmosphère explosible ou nocive. 

Le local sera très largement ventilé par la partie supérieure de manière à éviter toute accumulation de mélange gazeux 
détonnant dans ce local. La ventilation naturelle sera renforcée par une ventilation mécanique, adaptée à une utilisation en 
atmosphère explosible, et dont le débit d'extraction sera convenablement dimensionné. 

Le rejet à l'atmosphère se fait par un conduit incombustibie, débouchant à Fair Hbre en un lieu éloigné de toute sourcé d'ignition 
et tel que la dispersion d'un mélange gazeux soit assurée en toutes circonstances sans gêne pour le voisinage. Le débouché 
doit être placé aussi foin que possible des habitations voisines et des bureaux. 

Les conduits de ventilation sont munis de clapets coupe-feu à le séparation entre les cellules et restituant le degré coupe-féu de 
la paroi traversée. 

ARTICLE 8.3.5. MOYENS DE SECOURS CONTRE L'INCENDIE 

Le local de charge est doté d'extincteurs répartis à l'intérieur du local blen visibles et facilement accessibles. Les agents 
d'extinction doivent être appropriés aux risques à combattre. 

ARTICLE 8.3.6. DETECTION GAZ 

Le local. est équipé d'un ou plusieurs détecteurs d'hydrogène judicieusement disposés. La détection entraîne {e report d'une 
alarme au poste de garde ainsi que l'arrêt de la charge des accumulateurs. 

À défaut, l'interruption des systèmes d'extraction d'air doit interrompre automatique l'opération de charge et déclencher une 
alarme. 

ARTICLE 8.3.7. MATERIEL DE CHARGE 

Les chargeurs sont protégés contre une surcharge pouvant induire un court-circuit ou une explosion de batterie par des 
cartouches fusibles et des refais disjoncteurs. 

ARTICLE 8.3.8. MATERIEL ELECTRIQUE DE SECURITE 

Les installations électriques doivent être réduites à ce qui est strictement nécessaire aux besoins de l'exploitation. 

ARTICLE 8.3.9. INTERDICTION DES FEUX 

Dans le local de charge, il est interdit d'apporter du feu sous une forme quelconque, sauf pour la réalisation de travaux ayant 
fait l'objet d'un « permis de feu » tel que défini à l'article 7.4.4 du présent arrêté. 

Cette interdiction doit être affichée en caractères apparents. 

ARTICLE 8.3.10. UTILISATION RATIONNELLE DE L'ENERGIE 

Les postes de charge d'accumulateurs sont équipés de dispositifs de suivi des charges mesurant l’état réel de charge des 
accumulateurs et arrétant la charge des batteries lorsqu'elles sont totalement rechargées.
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CHAPITRE 8.4 INSTALLATION DE TRANSIT, REGROUPEMENT OÙ TRI DE 
DECHETS NON DANGEREUX AUTRES QUE CEUX PRODUITS PAR 

L'INSTALLATION ELLE-MEME 

ARTICLE 8.4.1. IMPLANTATION ET AMENAGEMENT 

Les locaux abritant l'installation doivent présenter la caractéristique de réaction au feu minimale suivante : matériaux de classe 
Al selon NF EN 13 501-1 fincombustibie). 

Les bâtiments de l'installation doivent présenter les caractéristiques de résistance au feu minimales suivantes : 

- murs extérieurs et murs séparatifs REI 120 {coupe-feu de degré 2 heures}, 
- planchers REI 120 (coupe-feu de degré 2 heures), 
-" portes et fermetures résistantes au feu (y compris celles comportant des vitrages et des quincailleries) et leurs 

dispositifs de fermeture El 120 (coupe-feu de degré 2 heures). 

Les toitures et couvertures de toiture répondent à la classe BROOF {#3}, pour un temps de passage du feu au travers de la 

toiture supérieure à trente minutes (classe T 30) et pour une durée de la propagation du feu à la surface de la toiture supérieure 
à trente minutes {indice 1). 

Les bâtiments abritant les installations doivent être équipés en partie haute de dispositifs d'évacuation naturelle de fumées et de 

chaleur, conformes aux normes en vigueur, permettant l'évacuation & l'air libre des fumées, gaz de combustion, chaleur et 
produits imbrülés dégagés en cas d'incendie. 
Ces dispositifs doivent être à commandes automatique et manuelle. eur surface utile d'ouverture ne doit pas être inférieure à : 

- 2% si la superficie 4 désenfumer est inférieure à 1600 m”°, 
à déterminer selon la nature des risques si la superficie à désenfumer est supérieure à 1600 m sans pouvoir être 
inférieure à 2% de la superficie des locaux. 

En exploitation normale, le réarmement (fermeture) doit étre possible depuis le sal du local ou depuis la zone de désenfumage 
ou la cellule à désenfumer dans le cas de local divisé en plusieurs cantons ou.cellule. 
Les commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité des accès. 
Les dispositifs d'évacuation naturelle de fumées et de chaleur doivent être adaptés aux risques particuliers de l'installation. 

ARTICLE 8.4.2. DECHETS ENTRANTS DANS L’INSTALLATION 

Seuls pourront être acceptés dans l'installation les déchets non dangereux de papiers/cartons, plastiques, caoutchouc, textiles, 
bois. Aucun déchet dangereux ne doit être accepté dans l'installation. 

Article 8.4.2.1. Admission des déchets | 

Avant réception d'un déchet, une information préalable doit être communiquée à l'exploitant par le déposant, indiquant le type et 
la quantité de déchets livrés. 
L'installation doit être équipée d'un moyen de pesée à l'entrée du site et chaque apport de déchets fait l'objet d'un mesurage. À 
défaut, le déposant doit être en mesure de justifier la masse de déchets qu'il apporte. 
Aucun déchet susceptible d'émettre des rayonnements ianisants ne doit être accepté dans l'installation. 
Un contrôle visuel du type de déchets reçus est réalisé afin-de vérifier leur conformité avec les informations préalablement 
délivrées. 
Un affichage des déchets pris en charge par l'installation doit être visible à l'entrée du site. Les déchets non listés ne sont pas 
admis dans l'installation. 

‘ Article 8.4.2.2. Registre des déchets entrants 

L'exploitant établit et tient à jour un registre où sont consignés tous les déchets reçus sur le site. Pour chaque chargement, le 
registre comporte la quantité et la nature des déchets, leur provenance, ainsi que la nature des opérations qu'ils vont subir sur 
le site. 
Le registre des déchets entrants contient les informations suivantes : 

- la date de réception, 
- _lenomet l'adresse du détenteur des déchets, 

la nature et la quantité de chaque déchets reçus (code du déchet entrant au regard de la nomenclature définie à 
l'article R. 541-8 du Code de l'environnement), 

= l'identité du transporteur des déchets, 
- Le numéro d'immatriculation du véhicule, 
<= l'opération subie par les déchets dans l'installation. 

Article 8.4.2.3. Prise en charge 

L'exploitant doit remettre au producteur des déchets un bon de prise en charge des déchets entrants. Ce bon mentionne les 
informations listées sur le registre des déchets entrants définies à l'article 8.4.2.2.
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ARTICLE 8.4.3. RECEPTION, STOCKAGE ET TRAITEMENT DES DECHETS DANS L'INSTALLATION 

Article 8,4,3.1. Réception 

L'installation comporte une aire d'attente, à l'intérieur de l'installation. 
Les déchets ne peuvent pas être réceptionnés en dehors des heures d'ouveriure de l'installation. 

Article 8.4.3.2, Stockage | 

Les déchets doivent étre stockés dans des conditions prévenant les risques de pollution (prévention des envois, des 
ruissellements, des inftrations dans le sol, des odeurs, ..). 
La durée moyenne de stockäge des déchets ne dépasse pas neuf mois. 
Les aires de réception, de stockage, de tri, de transit et de regroupement des déchets doivent être distinctes et clairement 
repérées, Le stockage doit être effectué de mänière à ce que toutes les voies et issues de secours soient dégagées. 

Article 8.4.3.3. Opérations de tri et de regroupement 

Les déchets triés sont entreposés afin de prévenir les risques de mélange. 

ARTICLE 8.4.4. DECHETS SORTANTS DE L’INSTALLATION 

Article 8.4.4.1. Déchets sortants 

L'exploitant organise la gestion des déchets sortants dans des conditions propres à garantir la préservation des intérêts visés à 
l'article L. 511-1 et L. 541-1 du Code de l'environnement. 
Il s'assure que les installations de destination sont exploitées conformément à la réglementation en vigueur. 

Article 8.4.4.2. Registre des déchets sortants 

L'exploitant établit et tient à jour un registre où sont consignés les déchets sortants de l'installation. 
Le registre des déchets sortanis contient les informations suivantes : 

- le date de l'expédition, 

- le nom et l'adresse du repreneur, 
- la nature et la quantité de chaque déchets expédiés (code du déchet entrant au regard de la nomenclature définit à 

l'article R. 541-8 du code de l'environnement), 
- l'identité du transporteur, 

- le numéro d'immatriculation du véhicule, 
- le code du traitement qui va être opéré.
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TITRE 9 - SURVEILLANCE DES EMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 

CHAPITRE 9.1 AUTO SURVEILLANCE DES DECHETS 

L'exploitant met en place un registre des déchets dangereux produit par l'installation. H contient les informations 

suivantes : ‘ 

- La désignation des déchets et leur code indiqué à l'annexe Il de l'article R. 541-8 du code de l'environnement ; 

Le date d'enlèvement ; ’ 

Le tonnage des déchets ; 
Le numéro du ou des bordereaux de suivi de déchets émis ; ‘ 

La désignation du ou des modes de traitement et, le cas échéant, la désignation de la ou des opérations de 

transformation préalable et leur(s) code(s) selon les annexes II-A et H-B de le directive 75/442/CÈE du 15 juillet 1975 ; 

- Le nom, l'adresse ef, le cas échéant, le numéro SIRET de l'installation destinataire finale ; 

- Le cas échéant, le nom, l'adresse et le numéro SIRET des installations dans lesquelles les déchets ont été 

préalablement entreposés, reconditionnés, transformés ou traités ; 

. Le nom et l'adresse du où des transporteurs et, le cas échéant, leur numéro SIREN ainsi que leur numéro de 

récépissé conformément au décret du 30 juillet 1988 susvisé : | 

- - La date d'admission des déchets dans l'installation destinataire finale et, le cas échéant, dans les installations dans 

lesquelles les déchets ont été préalablement entreposés, reconditionnés, transformés ou traités ainsi que la date du 

traitement des déchets dans l'installation destinataire finale ; ’ 

- “ Le cas échéant, le nom, l'adresse et le numéro SIREN du négociant ainsi que san numéro de récépissé 

conformément au décret du 30 juillet 1988 susvisé. : . 

C
C
 

Le registre est conservé pendant al moins 5 ans. Il est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 

CHAPITRE 9.2 AUTO SURVEILLANCE DES NIVEAUX SONORES 

L'exploitant fait réaliser, à ses frais, une mesure de la situation acoustique dans un délai de six mois à compter de la 

date de mise en service des installations puis tous [es 3 ans, par un organisme ou une personne qualifié dont ls.choix 

sera communiqué préalablement à Finspection des installations classées. 

Les mesures sont effectuées selon la méthode dite d'expertise définie en annexe de Parrëté ministériel du 23 janvier 1997. 

Les résultats des mesures sont transmis au Préfet dans le mols qui suit leur réception avec les commentaires et 

propositions éventuelles d’amélloration. 
.
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TITRE 10 - CONDITIONS GENERALES 

ARTICLE 10.1.1. FRAIS 

Tous les frais occasionnés par l'application des prescriptions du présent arrêté sont à la charge de l'exploitant. 

ARTICLE 10.12. DISPOSITIONS GENERALES 

En cas de non-respect de l'une des dispositions qui précédent, il pourra être fait application des sanctions prévues par les 
dispositions de l'artile L. 514-1, Livre V, Titre |, Chapitre IV du Code de l'environnement relatif aux installations classées 
pour la protection de l'environnement, ceci sans préjudice des condamnations qui pourraient être prononcées par les 
tribunaux compétents. ' 

ARTICLE 101.3. INFORMATION INTERNE 

Une copie du présent arrêté devra être tenue au siège de l'exploitation à la disposition des autorités chargées d'en 
contrôler l'exécution. : 
Un extrait du présent arrêté restera affiché en permanence de façon visible dans l'établissement. 

ARTICLE 10.1.4. DROIT DES TIERS 

Le droit des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

ARTICLE 10.15. INFORMATION DES TIERS ARTICLE R. 512-39 DU CODE DE L'ENVIRONNEMENT) 

Une copie de l'arrêté est déposée en mairie et peut y être consultée. Un extrait du présent arrêté, énumérant notamment 
les prescriptions auxquelles l'installation est soumise, est affiché en mairie pendant une durée minimale d’un mois ; 
procès-verbal de l'accomplissement de ces formalités est dressé per les soins du maire. : 

Le méme extrait est publié sur le site Intemet de ta Préfeclure qui a délivré l'acte pour une durée identique. 

Le même extrait est affiché en permanence de façon visible dans l'installation par les soins du bénéficiaire. 

Une copie de l'arrêté est adressée à chaque conseil municipal ayant été consulté. 

Un avis est inséré par les soins du Préfet et aux frais de l'exploitant dans deux journaux locaux ou régionaux diffusés dans 
tout le département. . 

ARTICLE 10.1.6. DELAIS ET VOIES DE RECOURS (ARTICLES L. 514.6 ET R. 514-3-1 DU CODE DE L'ENVIRONNEMENT) 

La présente décision peut être déférée devant le Tribunal administratif de Melun — 43 rue du Général de Gaulle — 
77000 — MELUN : ' . 

- parles demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelie la décision leur a été 
notifiée ; . 

- par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison des 
inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts mentionnés aux 
articles L. 211-1 et L. 511-1 du code de l'environnement dans un délai d'un an à compter de la publication ou de 
l'affichage de ces décisions. Toutefois, si la mise en service de l'installation n'est pas intervenue six mois après la 
publication où l'affichage de ces décisions, le délai de recours continue à courir jusqu'à l'expiration d'une période de 
six mois après cette mise en service. 

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des construclions dans le voisinage d'une installation 
classée que:postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté autorisant l'ouverture de cette installation ou 
atténuant les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative. 

Le permis de construire et l'acte de vente, à des tiers, de biens fonciers et immobiliers doivent, le cas échéant, mentionner 
explicitement les servitudes afférentes instituées en application de " l'articte L. 111-1-5 " du code de Purbanisme.
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ARTICLE 10.1.7. EXECUTION 
Le Secrétaire Général de la Préfecture, 
Le Sous-Préfet de Torcy, 

Le Maire de Ferrières-en-Brie, 
Le Maire de Bussy Saint Georges, 

Le Directeur Régional et interdépartemental de l'Environnement et de l'Energie, 

Le Chef de l'unité territoriale de Seine-et-Marne de la Direction Régionale et Interdépartementale de PEnvironnament 

et de l'Energie, 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, d'assurer l'exécution du présent arrêté dont une copie sera notifiée à la 

société KUEHNE & NAGEL, sous pli recommandé avec avis de réception. 

Fait à Melun, le 20 mars 2012 

Le Préfet, 
Pour le Préfet et par délégation, 
Le Secrétaire Générat, 

  

DESTINATAIRES : 

L'exploitant 
Le Sous-Préfet de Torcy 
Mme Le Maire de Ferrières-en-Brie 
M Le Maire de Bussy Saint Georges 
M Le Maire de Jossigny 
M Le Maire de Pontcarré 
Le Directeur départemental des teriloires {Service Environnement et Prévention des Risques) 

Le Délégué ternitorial de l'Agence Régionale de Santé 
Le Directeur Régional et Interdépartemental de l'Environnement et de l'Energie d'Ile de France 

Le Chef de l'unité territoriale de Seine-et-Marne de-la Direction Régionale et Interdépartementale de l'Environnement et de l'Energie 

‘d'ile de France 
Le Directeur départemental des services d'incendie et de secours 

Le Directeur régional des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l'Emploi, {Inspection du travail) 

Le Directeur de l'Agence de l'Eau Seine Normandie 
SIDPC



 


